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Le mot du Maire
Catherine Staron

Chères Vourloises, chers Vourlois,

Malgré le contexte morose, Vourles 
est résolument tourné vers l’avenir et 
l’équipe municipale poursuit sa feuille 
de route.

Après deux années de mandat tota-
lement inédites, permettez-moi de 
saluer l’engagement quotidien au ser-
vice de la collectivité, des élus et des 
agents qui m’accompagnent.

Nous accueillons depuis plusieurs se-
maines des familles ukrainiennes sur 
notre commune. Une fois de plus, fi-
dèle à ses valeurs, Vourles est au ren-
dez-vous de la solidarité et de la bien-
veillance comme elle l’avait été 78 ans 
plus tôt, pour Bertrange-Imeldange 
dévastée par la guerre.

Que ce soit pour des dons ou pour 
leur temps, je voudrais remercier les 
Vourlois pour leur formidable élan de 
générosité autour de cette opération 
solidaire.

En avril, nous avons voté le budget de 
la commune. C’est toujours un moment 
très important dans la vie communale. 
Vous trouverez dans ce bulletin une 
présentation du bilan financier 2021 et 
pourrez constater nos bons résultats. 
La politique que nous menons depuis 
de nombreuses années consiste à as-
surer davantage de services publics 
de qualité grâce à une gestion finan-
cière rigoureuse tout en conservant 
une bonne maitrise de notre dette.

Contrairement à l’État, les dépenses 
des collectivités sont soumises à des 
règles d’encadrement strictes : notre 
budget de fonctionnement doit obliga-
toirement être à l’équilibre et nous ne 
pouvons emprunter que pour financer 
des investissements.

On ne le sait pas toujours mais les dé-
penses des collectivités territoriales ne 
représentent que 19 % de la dépense 
publique alors que nous assurons 70 % 
du total de l’investissement public !

Côté investissement, la réhabilitation 
du groupe scolaire Girard Desargues 
est entrée dans sa deuxième phase, 
les élèves de l’école maternelle ont pu 
réintégrer leurs classes au retour des 
vacances de printemps.

Après la salle des fêtes, la rénovation 
énergétique de l’école s’inscrit dans 
la continuité de la feuille de route de 
notre mandat en faveur de la transition 
énergétique.

Demain, parlons-en !

Le PLU de la commune entame sa se-
conde modification. Attention ce n’est 
pas une révision ! Vous retrouverez 
dans le bulletin les orientations et les 
explications sur cette procédure.

Plus largement, au sein de la CCVG 
nous travaillons à la rédaction de notre 
programme local de l’habitat 3. Établi 
pour une durée de 6 ans, le PLH est un 
document stratégique d’orientation, de 
programmation et de mise en œuvre 
de la politique locale de l’habitat à 
l’échelle intercommunale. L’objectif 
pour la CCVG, après une phase de 
diagnostic puis d’élaboration du pro-
jet, est d’approuver ce nouveau PLH 
courant 2023.

Le projet d’aménagement de la zone 
sportive est maintenant lancé, un ar-
ticle lui est consacré. Comme convenu, 
ce projet dédié aux Vourlois petits et 
grands est construit avec vous. Un son-
dage en ligne a permis d’identifier les 
équipements plébiscités et les Vour-
lois qui l’ont souhaité, ont rejoint notre 
groupe de travail.

Enfin pour notre plus grand plaisir, la 
relance des manifestations et des évé-
nements s’organisent avec nos festivi-
tés traditionnelles : fête de la musique, 
13 juillet, feu d’artifice, fête des vour-
lois, 8 décembre… et des nouvelles : 
fête de printemps, animations au mar-
ché de Vourles, la fête du vélo et la Nuit 
est belle.

J’espère vous retrouver nombreux !

Bonne lecture !

Avec tout mon dévouement,

Catherine STARON 
Maire
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Le Point sur Vourles, une ville sportive orientée vers la jeunesse

VOURLES, UNE VILLE SPORTIVE 
ORIENTÉE VERS LA JEUNESSE

Les activités sportives occupent une place majeure dans la vie quotidienne des Vour-
lois et ce grâce à une action volontaire menée par la commune depuis de nombreuses 
années. Madame le Maire nous donne sa vision de la politique qu’elle souhaite déve-
lopper durant ce mandat, en collaboration avec le milieu associatif et les Vourlois qui 
veulent s’impliquer dans les projets en cours, la zone de loisirs notamment.

Depuis de très nombreuses années, la 
ville de Vourles mène une véritable po-
litique pérenne en faveur du sport et de 
la jeunesse. Pour preuve, le niveau et la 
qualité des équipements en regard de 
la taille de notre commune (terrains de 
tennis couverts, terrain de football syn-
thétique, salle multisports, dojo…) et 
notre volonté d’accompagner chaque 
association dans son développement 
économique et social. Aujourd’hui l’offre 
sportive à Vourles est très large et notre 
commune forte de ses équipements et 
de la qualité de son tissu associatif conti-
nue de séduire. Et même si d’autres de-
mandes affluent pour compléter cette 
offre sportive, notre capacité à grandir 
est limitée aujourd’hui car l’impact éco-
nomique est très fort, pour l’utilisation, la 
gestion et l’entretien de nos nombreux 
équipements. En construire de nouveaux 
nécessite de réfléchir autrement, pour 
que, ce qui parait aujourd’hui impossible 
seul, devienne une réalité à plusieurs de-
main.

C’est pourquoi, nous avons à cœur de re-
penser notre politique sportive et l’adap-
ter au plus près des enjeux actuels. Il 
faut penser cette politique de manière 
collective en travaillant de concert avec 

les communes voisines au sein de la 
CCVG pour nous permettre ainsi de bé-
néficier d’infrastructures modernes, res-
ponsables et profitables à tous, comme 
l’Aquagaron, notre centre aquatique in-
tercommunal.

Repenser notre politique sportive, c’est 
donc repenser notre manière de nous 
réunir : par le sport, par les loisirs et de 
nous permettre de respirer en famille en 
toute sécurité pour profiter pleinement 
des bienfaits de notre territoire. C’est 
pourquoi le sport doit se conjuguer avec 
les loisirs, la nature et la famille.

De plus notre commune est un lieu de vie 
et de rencontre positionnée idéalement 
entre « 3 portes », les monts du lyonnais, 
Lyon et sa métropole, les coteaux et la 
vallée du Rhône. Vourles est donc par na-
ture un lieu d’échange et de connexion. 
Notre politique sportive doit poursuivre 
cet état d’esprit qui caractérise notre 
commune. Promouvoir et pérenniser le 
bien vivre ensemble à Vourles tout en 
s’ouvrant aux autres.

Déjà par l’écoute attentive des attentes 
de la jeunesse vourloise grâce à une 
consultation citoyenne ayant connue un 
véritable succès (plus de 200 réponses à 
notre sondage en ligne et plus de 30 per-

sonnes désirant s’impliquer dans le pro-
jet). De très bonnes idées dont certaines 
inattendues et même surprenantes qu’il 
nous faudra sélectionner et développer 
ensemble petit à petit.

Ensuite par une reconnexion avec 
d’un côté le monde économique et de 
l’autre les écoles, le collège et les très 
nombreuses associations qui font notre 
dynamisme. Permettre ainsi à chacun 
de développer des collaborations pro-
fitables à tous mais surtout pour les 
jeunes (garçons et filles). Par exemple, la 
classe football au collège en partenariat 
avec l’USMV et la prochaine classe bas-
ket-ball avec le SLB, deux clubs sportifs 
avant-gardiste qui rayonnent déjà bien 
au-delà de nos frontières vourloises.

Nous avons à cœur aujourd’hui de pour-
suivre nos investissements pour le sport 
et la jeunesse en tenant compte évi-
demment de nos capacités financières. 
Mais nous mettons tout en œuvre pour 
que cette future zone de sports et de loi-
sirs devienne un véritable lieu « totem » 
incarnant cet esprit « sport, nature, fa-
mille » qui nous est cher et grâce auquel 
le bien vivre ensemble prendra tout son 
sens à Vourles.

Zone de loisirs 
Résultats du sondage

Le projet de création d’une zone de loisirs 
avance. En mars, dans une démarche partici-
pative, Madame le Maire a souhaité réaliser un 
sondage pour connaître les préférences des 
futurs utilisateurs en matière d’activités spor-
tives et proposer à certains d’intégrer le groupe 
de travail existant autour de ce grand projet. En 
voici les résultats qui ont été présentés à l’occa-
sion d’une réunion le mercredi 11 mai.

Participation :

237 personnes ont répondu au sondage : 84 % habitant à 
Vourles, majoritairement âgés de 35 à 64 ans (79 %).

Les activités souhaitées :

Pour rappel, les questions posées étaient les suivantes :
1.  Parmi ces 8 sports, lesquels préférez-vous ? 

(Classement de 1 à 8)
2.  Quel sport souhaitez-vous voir à Vourles ? 

L’étude détaillée a été réalisée uniquement sur les ré-
ponses émises par les 199 Vourlois.

Avec 61,7 % c’est le 
rocher d’escalade qui 
arrive en tête, suivi 
par le parcours san-
té (57,7 % des votes) 
et par le skate-park 
(55 % des votes). En 4ème position les votants ont choisi les 
appareils de street work-out (40,8 %).

Planning Prévisionnel

1.  Constitution du projet (en cours)
2.  Travaux des parkings et de la gestion de l’eau (2022)
3.  Constitution du dossier administratif :  

demande de subvention, constitution du cahier des 
charges, recherche d’un maître d’œuvre, etc. (fin 2022/
début 2023)

4.  Phasage des travaux (2023 – 2025)

Le vélo
La communauté de communes de la Vallée 
du Garon (CCVG) est l’autorité organisatrice 
des mobilités. Elle assure, depuis le 1er juillet 
2021, l’organisation des services de mobilités 
actives, partagées et solidaires. Elle a délé-
gué au SYTRAL l’organisation des services de 
transports collectifs réguliers, scolaires et à la 
demande.

Sous l’impulsion de ses communes membres, elle continue 
son engagement, pris depuis 2011, en développant des 
aménagements cyclables.

Les interventions de la CCVG prennent différentes formes : 
des aménagements dédiés aux cyclistes et piétons pour les 

uns, ou visant un meilleur partage de l’espace pu-
blic entre les différents usagers pour les autres.

Le territoire de la CCVG comporte plus de 
30 km de voies aménagées. Le schéma direc-
teur des modes doux de la CCVG a été actualisé 

en 2020-2021 et un programme ambitieux a été 
arrêté. Il prévoit de nouveaux aménagements sur 40 

kilomètres de voies à l’horizon 2026, et 70 kilomètres de 
voies à l’horizon 2030.

La commune de Vourles prolonge cette volonté en installant 
des abris à vélo répartis dans le village afin d’encourager 
son utilisation. Elle a en outre organisé sa 1ère Fête du vélo 
en 2020 avec un beau succès. Cette année c’était au tour 
de la CCVG d’organiser sa fête du vélo le 21 mai dernier.
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De manière assez régulière, de 
jour, comme de nuit, vous les 
avez probablement croisés dans 
les rues ou sur les chemins de 
Vourles, en vous demandant 
qui ils sont. Ce sont tout sim-
plement les membres de 
l’association de trail et 
course à pied La Foulée 
Vourloise.

Initialement, et jusqu’à l’année 
dernière, cette activité était rat-
tachée à l’association « Vourles 
Sport Evasion » qui propose aux 
vourlois un ensemble d’activités 
sportives. Depuis 2021, La Foulée 
Vourloise a pris son autonomie avec 
la création d’une association spécifique.

Le début de cette aventure a commencé 
dans les années 90 avec un petit groupe 
de coureurs qui se donnaient ren-
dez-vous le dimanche matin pour faire 
un « jogging » (course à pied modérée 
sur terrains variés sans esprit de com-
pétition). Les objectifs personnels étaient 
différents mais on retrouvait déjà des va-
leurs communes permettant de partager 
ces moments de plaisir.

Grâce à l’organisation de la course : 
LA FOULEE VOURLOISE (10 et 21 km 
en mars), la visibilité de l’association a 
augmenté pour arriver à 110 adhérents 
sur l’année 2020. Cette course regroupe 
plus de 600 participants et nécessite 70 
bénévoles pour organiser et assurer le 
niveau de sécurité. Comme beaucoup 
d’événements, la crise sanitaire a em-
pêché le déroulement de cette course. 
2023 devrait être une année qui renoue 
avec cet événement.

Petit à petit, ce groupe a grandi et a 
permis à beaucoup d’adhérents de re-
pousser leurs limites. L’effet de groupe a 
ainsi créé les conditions d’une émulation 
permettant à beaucoup de membres 
de courir sur des distances longues, 
voire très longues. Des hommes et des 
femmes de tout âge participent à toutes 
les épreuves de la SaintéLyon (course de 
nuit entre Saint-Etienne et Lyon, le pre-
mier week-end de décembre, sur des 
distances de 180 km, 78 km, 44 km, 24 
km ou 12 km).

Personne n’est programmé pour ce type 
d’épreuve. Pour autant, courir en groupe, 
en partageant les mêmes valeurs, per-
met ce dépassement de soi-même.

Bien que cette association aide à se pré-
parer à ce type de course, le plaisir et 
la diversité des niveaux restent les va-
leurs principales. Plusieurs sorties par 
semaine sont organisées, avec différents 
objectifs et différents niveaux. Vous les 
croiserez de manière régulière et sans 
doute encore longtemps sur les chemins 
de notre commune et aux alentours.

« Être une bonne personne, 
pour être un bon joueur » telle 
est la devise qui anime l’Union 
Sportive Millery Vourles, et cela 
depuis sa création en 2001, année 
où les clubs de football de Mil-
lery et de Vourles ont décidé de 
fusionner pour créer un des plus 
grands clubs de football de la 
région Rhône-Alpes-Auvergne. 
En 2020, la commune de Monta-
gny a également rejoint l’USMV.

En 2001, le club comptabilisait 280 ad-
hérents pour une vingtaine d’équipes. 
Le niveau de ce club était moyen et était 
resté au niveau départemental. La déci-
sion de fusionner les deux clubs a mu-
tualisé des moyens, permettant d’enga-
ger une politique de professionnalisation 
avec des salariés. Les valeurs éducatives 
et sportives du club étaient claires : la 
bienveillance, sans agressivité afin 
de favoriser un climat familial, propice 
à l’épanouissement sportif des jeunes 
adhérents. La promotion de ces valeurs 
depuis plus de vingt ans, permet à l’US-
MV d’être en 2022, le septième club de 
la région Rhône-Alpes-Auvergne avec 
plus de 740 licenciés. Au niveau des 
résultats, le club brille également avec 
toutes les équipes premières jouant en 
ligue, soit le niveau régional.

En vingt ans, l’encadrement sportif a 
également évolué. Il est maintenant com-
posé de 2 personnes salariées, de 3 ap-
prentis, de 12 éducateurs diplômés et de 
50 bénévoles. Quant à l’organisation et la 

gestion des événements, le club compte 
également sur plus de 50 bénévoles.

Le club porte ces valeurs avec des pro-
jets pédagogiques, en association avec 
les écoles de Vourles :

>  Un partenariat actif depuis 7 ans avec 
le collège Louis Querbes permettant 
d’accueillir une section sportive com-
posée de 61 élèves, ayant un emploi 
du temps adapté pour pouvoir béné-
ficier de temps d’entrainements plus 
importants.

>  Des interventions, depuis plus de 
11 ans avec l’école primaire Louis 
Querbes.

>  En 2022, avec le support de la Fédé-
ration, l’opération « Foot à l’école » se 
déroule au sein de l’école Girard De-
sargues.

>  L’organisation de stages ouverts aux 
non licenciés, lors des périodes de 
vacances scolaires (Toussaint, Pâques, 
Été).

>  La mise en place des « Mercredis 
USMV » qui permet aux 6/11 ans de 
bénéficier d’activités mixant football, 
travail scolaire, activités sportives et 
création.

Le savoir-faire et la qualité du travail du 
club sont maintenant reconnus par les 
instances professionnelles. En effet, l’US-
MV bénéficie du label « Excellence » 
depuis 10 ans qui récompense la qualité 
de l’enseignement du football et est re-
connu comme un des vingt clubs parte-
naire de l’Olympique Lyonnais.

Pour les années à venir, plusieurs axes 
de développements sont envisagés 
comme promouvoir et développer le 
football féminin, accentuer la mutualisa-
tion de moyens avec Millery et Montagny, 
rester dans l’élite régionale, mais tou-
jours en défendant les valeurs nobles du 
sport pour rester un centre de formation 
sportif mais aussi humain.

Restez connectés pour avoir les infos et 
être dans les temps.

 us_milleryvourles 

 US Millery Vourles

La Foulée Vourloise

L’Union Sportive Millery Vourles

80 adhérents en 2022
   https://foulee-vourloise.com/

 fouleevourloise

Sorties organisées le mardi soir,  
le jeudi soir, le vendredi soir  
et le dimanche matin



L’accueil de loisirs 
Une mission municipale

L’accueil de loisirs est un service municipal. Ce ser-
vice fait partie du service « scolaire et culture » et 
regroupe 7 personnes : Chloé, Natacha, Philippe, Sé-
bastien et Romane, rejoints par Amélie et Florence 
pour le périscolaire qui se déroule à l’école.

Les animateurs sont présents sur tous les temps pé-
riscolaires du matin et du midi avec les élémentaires, 
et du soir avec les maternelles ; les ATSEM (Clémen-
tine, Orianne, Typhaine et Véronique) prennent en 
charge les temps périscolaires du matin et du midi 
avec les maternelles. Des animations sont proposées 
mais les enfants restent toujours libres d’y participer ou 
non. Les activités proposées sont toujours en lien avec l’âge 
et les capacités des enfants, mais aussi avec leurs envies.

Ainsi, pendant la pause méridienne, et grâce au terrain 
multisports, les enfants qui ne souhaitent pas faire une ac-
tivité “calme” peuvent pratiquer des activités orientées au-
tour du sport. Les élémentaires ne sont pas les seuls à bé-
néficier d’activités qui font bouger : le soir, pour les enfants 
de maternelle, des parcours ou des jeux collectifs peuvent 

être proposés, sur le terrain multisports ou dans la salle de 
motricité. Cette offre enrichit les jeux extérieurs et permet 
à tous de se rendre compte de l’importance de faire équipe 
ou tout simplement de développer adresse et motricité. Les 
enfants de l’accueil de loisirs profitent également d’activi-
tés sportives : du rugby au tir à l’arc, chacun a l’occasion 
de pratiquer une activité physique. Pendant les vacances, 
les enfants ont également accès au gymnase ou au dojo. 
Des tournois sur la semaine peuvent être organisés.
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Focus Le sport à l’école

Des valeurs communes
Du point de vue de l’Éducation Nationale, le sport scolaire vise 
« à promouvoir le respect de l’éthique et des valeurs éducatives 
et humanistes du sport. Il joue un rôle déterminant dans l’accès 
des jeunes au sport et donne sens au « vivre ensemble » et à 
l’apprentissage de la vie associative. C’est un atout privilégié 
pour l’égalité des chances et pour la formation citoyenne des 
jeunes. ».

Les écoles suivent les programmes d’enseignement de l’Édu-
cation Nationale et la place du sport et des activités extra-spor-
tives s’inscrivent dans cette logique. Néanmoins, il existe 
quelques différences en termes de moyens et de méthodes 
entre le Primaire et le Collège d’une part, et entre le Privé et le 
Public d’autre part. Ces différences sont une source évidente 
d’enrichissement et de diversité pour notre commune.

L’enfance est un axe majeur de la politique de Vourles. Le dé-
veloppement sportif s’inscrit dans le Projet Éducatif territorial 
élaboré à l’initiative de la commune (cf. VOURLOIS.E de Mars 
2022). Il s’agit d’accompagner l’enfant d’aujourd’hui vers 
l’adulte de demain en faisant le lien entre tous les acteurs édu-
catifs.

Côté écoles primaires de Vourles

L’Éducation Nationale prévoit un horaire hebdomadaire moyen 
de trois heures de pratique sportive. Plusieurs activités sont 
travaillées tout au long de l’année de manière à construire des 
apprentissages solides :

>   La réalisation de performances (activités athlétiques et 
natation)

>  Les activités de coopération et d’opposition individuelle 
ou collective (sports collectifs, jeux de raquettes et de lutte)

>  L’adaptation à différents environnements (orientation, 
escalade, vélo)

>   Les activités à visée artistique, esthétique ou expressive 
(danse, activités gymniques, activités de cirque)

Mme Catherine Maneval (directrice de l’école G. Desargues) 
nous en rappelle les enjeux fondamentaux :

>  L’égalité et l’équité entre filles et garçons afin de 
développer la pratique sportive féminine qui se réduit lors 
de la scolarité dans le secondaire

>  Favoriser l’autonomie des élèves, améliorer leur bien-être 
et leur permettre d’adopter des comportements favorables 
à leur santé

>  Développer différents niveaux de responsabilité (arbitrage, 
respect des règles) et ainsi construire des compétences 
sociales

>  Montrer d’autres compétences que celles rattachées aux 
disciplines scolaires et favoriser la confiance en soi et la 
réussite

Les deux écoles développent ainsi leurs activités sportives en 
s’appuyant sur les infrastructures proposées par la commune 
et la CCVG :

>  Le parc municipal (Desargues y organise des courses 
d’endurance et d’orientation)

>  Le gymnase (pour le basket, le handball, le volley ou le 
badminton)

>   La zone de loisirs (pour le foot, le tennis)
>  Les autres espaces verts (pour les sorties)

>   L’Aquagaron (centre aquatique intercommunal de la CCVG) 
pour l’apprentissage de la natation

>  Le théâtre de Maison Forte et la Salle des Fêtes pour les 
spectacles de théâtre des CM1/CM2 de l’école Louis 
Querbes

Les instituteurs.trices des deux établissements utilisent pleine-
ment la cour de leurs écoles ou une salle dédiée à la pratique 
sportive (parcours sportif d’intérieur, yoga, danse).

Autre ressource utilisée par les écoles : les associations spor-
tives locales. Les deux établissements collaborent ainsi avec 
l’UMSV (football) pour les classes du CE2 au CM2 : dans le 
cadre d’un partenariat récent entre l’Éducation Nationale et la 
FFF pour l’école Desargues, pour les pauses méridiennes les 
mardis et jeudis entre 12h15 et 13h pour Louis Querbes. Véro-
nique Bertonneau (directrice de l’école Louis Querbes) précise 
qu’elle travaille tout au long de l’année scolaire avec le réseau 
associatif local : le TTRG pour le tennis de table, le Club Charcot 
pour le Hockey sur gazon, le Basket (CP/CE1/CE2), le judo (MS/
GS) et le Ping Pong (CM1/CM2).

Les deux directrices ont conscience de l’opportunité que re-
présentent pour leurs élèves les infrastructures mises à disposi-
tion gratuitement par la commune et l’engagement des associa-
tions sportives avec lesquelles elles collaborent.

À côté des valeurs et des compétences développées par la pra-
tique sportive, il apparait important pour les deux directrices 
de développer également des compétences tournées vers le 
développement personnel, la pratique artistique, l’histoire, la 
mémoire, la connaissance de soi.

L’école Desargues a ainsi mis en place de nombreux projets : 
cette année, avec théâtre et mythologie pour les CM2, décou-

verte des oiseaux en lien avec la biodiversité pour les mater-
nelles, un projet sur le thème de la forêt et des végétaux avec 
l’association Nature en Mont Pilat, une chorale pour toutes les 
classes en partenariat avec la mairie et l’école de musique de 
Vourles.

De son côté, l’école Louis Querbes prévoit un temps de réveil 
corporel matinal adapté à chaque niveau de classe (brain gym, 
danse, yoga) et 15 min de relaxation ou de lecture en début 
d’après-midi pour permettre le « ré-ancrage », une découverte 
de la sophrologie et du théâtre avec un intervenant pour les 
CM1/CM2.

L’éducation à l’environnement, au travers du tri sélectif, du jardi-
nage, etc. est depuis plusieurs années mis en pratique dans les 
2 établissements.

LE SPORT À L’ÉCOLE
Vourles a la chance de compter 2 écoles primaires : Girard Desargues pour 
le public et Louis Querbes pour le privé, et un collège privé, Louis Querbes. 
Nous avons rencontré leurs directrices respectives pour connaître la place 
donnée au sport dans les programmes scolaires, ainsi que les liens tissés en 
la matière avec la municipalité.

Temps de routine énergétique à Louis Querbes

Desargues partenariat avec l’UMSV
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Focus Le sport à l’école Un projet, des questions
Côté collège Louis Querbes

À la différence des écoles maternelles et élémentaires pu-
bliques qui sont financées par les communes, le département a 
la charge des collèges. Le sport, dans le programme éducatif, 
est pratiqué par un professeur d’Enseignement Physique et 
Sportif. Au travers de la pratique sportive (4h/semaine en 6ème 
et 3h/semaine dans les autres niveaux), on retrouve les objectifs 
définis au primaire, mais adaptés aux adolescents :

>  Respecter la règle
>  S’engager dans une démarche de projet
>   Prendre des responsabilités
>  Se connaître et se préserver

À Vourles, les 6ème et 5ème ont un trimestre réservé à la pratique 
de la natation (activité obligatoire au collège et validée dans 
le cadre du socle commun pour obtenir le diplôme national 
du brevet). Pour ce faire les élèves profitent de l’Aquagaron 
à Brignais. Pour l’ensemble des classes, les élèves, avec leur 
professeur d’EPS, suivent le programme prévu par l’Éducation 
Nationale : sports collectifs, danse, lutte, athlétisme, courses 
d’orientation… autant d’activités pour lesquelles madame Mou-
lin (directrice du collège) se félicite des infrastructures mises 
gratuitement à disposition par la Mairie : le stade de foot et le 
gymnase notamment pour le sport, le théâtre de Maison Forte 
pour les classes pratiquant du théâtre, le Sémaphore d’Irigny 
pour le Cirque.

Les collégiens, qui ont envie de pratiquer une activité sportive 
en plus des cours obligatoires d’EPS, peuvent se tourner vers 
une Association Sportive scolaire (AS) qui est obligatoire-
ment créée dans chaque collège. Pleinement intégrée au projet 
d’établissement, l’association sportive participe à l’animation 
de la vie scolaire et à la réussite des élèves. À Vourles, l’AS pro-
pose la pratique d’un ou de plusieurs sports chaque semaine, 
tout au long de l’année, à raison de 2 heures. Les compétitions 
ont lieu les mercredis après-midis. Des rencontres intra sco-
laires sont organisées au niveau de l’Académie.

Les activités proposées à Louis Querbes sont :

•  Cirque
•  Ultimate 
•  Basket
•  Handball

« Cette année les équipes ont également proposé des sorties 
de biathlon (ski et tir) et un stage de surf au mois de juin », ra-
joute madame Moulin.

Enfin, les collégiens motivés et aptes pour une pratique spor-
tive renforcée et désireux de poursuivre un cursus scolaire nor-
mal ont la possibilité d’intégrer une section sportive scolaire. 
La sélection des élèves s’effectue sur dossier scolaire et spor-
tif. Pour créer ou reconduire ces sections, l’établissement doit 
conclure un partenariat avec la fédération française du sport 
pratiqué.

Le collège Louis Querbes propose une section foot en lien 
étroit avec l’UMSV. En effet, les élèves sont libérés deux fois 
par semaine à 15h30 et pris en charge par Olivier et Ludovic 
jusqu’à 17h30. L’heure manquée sur le collège est remplacée 
pour les autres élèves de la classe par une heure d’étude. Les 
élèves ont donc deux entrainements sur le temps scolaire et 
participent à des rencontres qui peuvent avoir lieu également 
sur le temps scolaire. Dernière nouvelle : une section basket 
ouvrira en septembre.

Madame Moulin précise : « lors de la dernière finale acadé-
mique en Futsal (ou Football en salle) en avril 2022, notre sec-
tion sportive a terminé 2ème». Pour informations, la section foot 
de Louis Querbes est également classée seconde dans l’en-
semble de la région Auvergne-Rhône-Alpes… Un grand bravo 
à tous ces jeunes et à leurs entraineurs !

Parallèlement, le collège Louis Querbes, dans le cadre du Projet 
d’Établissement en cours de réécriture, propose des activités 
alternatives au sport qui répondent à l’exigence d’accompa-
gnement des collégiens à devenir des adultes responsables de 
demain.

>  Deux exemples notoires : 
Les 6 classes à thème pour les 6èmes :

•  Molière (théâtre)
•  Rosaparks (comédie musicale en anglais)
•  Barnum (cirque)
•  Gallica (restitution historique)
•  Archimède (environnement, en lien avec le Syndicat Mixte 

du Rhône des Iles et des Lônes)
•  Info Presse (création d’un magazine de A à Z, restituant la vie 

du collège sur l’année)

>  La semaine culturelle (du 9 au 13 mai 2022) :

•  Pour les 6èmes : finalisation de leur projet/ préparation des 
spectacles de mai (pour Molière et Rosaparks)

•  Pour les 5èmes : activités sportives et passage du PSC1
•  Pour les 6èmes : une semaine de sports et visites culturelles
•  Pour les 3èmes : une semaine en Italie (pour les élèves ayant 

l’italien en 2ème langue vivante) - une semaine en Normandie 
pour les autres

Le marché continue sa transformation, 
après le changement de nom et la mise 
en place d’animations, cette année c’est 
l’ouverture à de nouveaux producteurs.

La commune souhaite offrir un éventail de produits 
plus large pour les consommateurs. C’est pour-
quoi, le conseil municipal a voté l’ouverture du 
marché de Vourles aux producteurs, revendeurs et 
artisans non labellisés.

Un espace dédié sera disponible pour la saison 
d’été pour ces nouveaux acteurs.

Vous êtes producteur et vous souhaitez 
rejoindre l’aventure ? Contactez Isabelle Peyrol :  
i.peyrol-compta@vourles.fr pour obtenir tous les 
détails.

Animations

Pour la seconde année, découvrez des groupes de 
musique sur le Marché de Vourles, les samedis 28 
mai, 25 juin, 30 juillet et 24 septembre. L’opportuni-
té de faire ses courses en détente et de passer un 
moment convivial. Pour l’occasion le marché est 
ouvert 2h ! De 18h30 à 20h30.

Marché de Vourles 
en fête

>  Xavier Bozetto  
et Farida Brikat 
28 mai 2022  
Un duo guitare voix 
aux sonorités festives.

>  Nota Azul  
25 juin 2022 
C’est de la Bossa, du 
Jazz, de la Pop…, avec : 
Ghislaine au chant, 
Eric à la guitare, Didier 
aux percussions, et 
Kara à la basse.

>  Les manques  
pas d’air 
30 juillet 2022 
Vous choisissez les 
chansons du duo.

>  Christian Labonne  
24 septembre 
Trio de banjo, guitare 
et harmonica.

Producteurs 
non labellisés

Producteurs 
labellisés
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Aménagements 
futurs en centre 

village
Rue Grande Charrière
>  Travaux d’enfouissement des câbles 

aériens (basse tension, téléphone, 
fibres, etc.)

>  Maître d’ouvrage : SIGERLY *

>  Calendrier : démarrage 1er semestre 
2023

*SIGERLY : Syndicat de gestion des énergies 
de la région lyonnaise.

Chemin des 
Grabelières :  

c’est pour bientôt !
Fermeture à la circulation automobile du 
Chemin des Grabelières sur la portion 
Vourloise
>  Objectif : sécuriser la voie, notamment pour les pié-

tons

>  La barrière est commandée. Elle devrait être livrée 
et posée à la rentrée !

Travaux préparatoires  
pour le giratoire (D114)

Reprise des tuyaux du réseau 
d’eau pluviale
Sur la D114, de La Cerisaie jusqu’à 
la jonction à côté du futur parking de 
la zone de loisirs.

>  Calendrier : mai-juillet 2022

>  Budget : 150 K e

>  Création par la suite d’une noue 
(afin d’augmenter les capacités 
du réseau et éviter les déborde-
ments en amont comme ce fût 
maintes fois le cas pour l’ancien 
coiffeur Vérone Coiffure) et d’un 
bassin de rétention rendu obli-
gatoire du fait qu’il faut limiter les 
rejets d’eau dans le Garon.

Giratoire route de Brignais 
(D114)
>  Calendrier : juillet-octobre 2022

>  Objectif : décaler le croisement 
à la croisée des rues de Brignais 
(D114), de Verdun et de la Gare 
pour permettre la sortie du nou-
vel Ehpad et de la future voie de 
bouclage du parking de la salle 
omnisports.

>  Travaux prévus : rond-point, éclai-
rage public, jonction de la voie 
douce avec celle qui a été réalisée 
route de la Plaine, sécurisation des 
passages piétons

Voie de bouclage de la salle 
des Sports
>  Calendrier : 2ème semestre 2022

Les Sept Chemins
Dernière phase
>  Calendrier : janvier – septembre 2022

>  Travaux d’enfouissement des réseaux 
(électricité, éclairage public)

>  Travaux de sécurisation des Sept Che-
mins par le Département sur l’axe des 
RD 342 et 386

>  Aménagement de voies douces nord-
sud et est-ouest et réaménagement de 
la Place des Souvenirs (optimisation des 
places de parking)

Infos chantiers Infos chantiers

Zone de loisirs
Chemin forestier rejoignant le 
parking de la salle omnisports et 
la zone de loisirs
>  Création de points lumineux en LED 

sur le chemin forestier entre le par-
king de la salle des sports et la zone 
sportive, dans le respect de l’environ-
nement, éclairage en fonction de l’uti-
lisation du stade de foot et des terrains 
de tennis. Extinction à 23h.

>  Nivellement du terrain et aménage-
ment d’une voie douce

>  Calendrier : septembre 2022

Création de parkings (principal 
et secondaire)
>  Lieu : au bord de la route qui descend 

vers Brignais après le chemin du 
Couat

>  Calendrier :  
2ème semestre 2022

>  Objectif : créer une 
zone de stationne-
ment le plus naturel 
possible

>  Une réhabilitation 
de l’ancien parking 
en zone de loisirs est 
étudiée (cf. page 5 : 
Retour sondage). La 
mairie prévoit l’usage 
d’un MOE* pour les 
études préalables et 
la définition d’un pro-
gramme.
* MO : Maître d’Œuvre qui a pour rôle d’assurer le bon 
déroulement du projet du début à la fin

Création du bassin de rétention 
d’eaux pluviales
>  Calendrier : 2023

Éclairage du stade de foot 
synthétique
>  Marché en cours

>  Éclairage LED

>  Budget prévisionnel : 140 K e

Durant le 1er semestre 2022
>  Réaménagement solidaire d’un appartement situé au-des-

sus du local de l’ancienne poste pour l’accueil d’une famille 
de réfugiés ukrainiens. Un grand merci à l’ensemble des 
personnes qui se sont mobilisées spontanément et ont ainsi 
permis de réaliser ce travail en un temps record : 7 jours !

>  Le patio de la salle des fêtes : un espace encore peu connu, 
mais qui a été mis en valeur par une touche verte

>  L’église : restauration de la porte principale, 2 autres portes 
d’accès seront remplacées à neuf

>  Le théâtre : remplacement des portes d’accès

>  En lieu et place des toilettes place André Morel, un bloc sani-
taire à nettoyage automatique arrive

>  Autour de la Mairie :

•  Reprise et traitement des bancs du Parc de la mairie
•  Réfection de la peinture de la porte d’accès à l’alambic
•  Aménagement floral du parvis de la mairie

>  Maison Forte : reprise des plates-bandes longeant les voies 
de circulation sur près de 850 m : un chantier d’envergure 
réfléchi et construit avec un groupe de locaux

L’axe prioritaire de cette refonte environnementale était de pré-
server au mieux le cadre paysagé initial. Une contrainte respec-
tée en préservant certaines lavandes et les buis existants. Des 
campagnes ciblées sur la pyrale du buis seront mises en place 
pour les préserver. Cette année pourrait être particulièrement 
redoutable.

Autres travaux réalisés

LA CAVE DES GONES 
DEPUIS 18 ANS 

C’EST LE PLUS GRAND 
CHOIX DE LA REGION 

ET CETTE ANNEE POUR 
FETER NOS 18 ANS 

LA RHUMERIE DES GONES 
VOUS ACCEUILLE DANS 
LE CENTRE DE BRIGNAIS 

2 adresses deux philosophies 
pour vous et ceux que vous 

aimez 
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Une fête du 
printemps 

sous un soleil 
radieux

Cette première édition sous le 
signe de la découverte pour 
les vourlois était accompa-
gnée d’un soleil magnifique.

Mise en avant des 
commerçants

À travers cette Fête, la municipalité a 
souhaité mettre en avant les plantes 
de saison et les commerçants/pro-
ducteurs. Située dans le centre du 
village, les commerçants ont pu 
maintenir leur commerce ouvert 
tout en proposant une animation 
spéciale. Des sculptures de fruits 
et légumes ont été installées chez 
eux dans le cadre d’un jeu concours 
pour les enfants (les sculptures ont 
été mangées à la fin de la manifesta-
tion). L’occasion pour les vourlois de 
redécouvrir leurs commerces.

Une journée  
multi-activités

Cet évènement était rythmé par dif-
férentes activités :

>  Un marché aux plantes

>  Des ateliers : création de pot de 
fleurs, création d’instrument de 
musique en légumes ou en élé-
ments de la nature, création de 
sculptures de légumes et une 
fresque collaborative

>  Les spectateurs ont pu faire des 
pauses lors des spectacles : batu-
cada, conte musical, démonstra-
tion de danse folklorique, défilé 
floral et un concert de légumes 
frais

>  En bonus, des stands de restaura-
tions et des jeux en bois pour en-
core plus de divertissement

Batucada

Fresque collaborative

Conte musical

Atelier instrument
Pépinière Rodriguez

Boulangerie Verney

Floriane

Maison Barbet

Défilé floral

Conte musical

Spiraline

Les Jardins VourloisRonde folklorique

Création de sculpture de légume

Jeu en bois

Ambiance pétale

Nettoyage de printemps

Création d’instrument de musique avec 

des objets de la nature

Création de pot de fleur

Stands de plantes

Commerçants

Ateliers

Animations

Spectacles

Jeux

Stands restauration

SLB
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Une belle soirée musicale !

Le mardi 21 juin 2022, 
c’est tenu la traditionnelle 
Fête de la Musique !

Pour l’occasion, la Commune de Vourles avait préparé 
pour ses habitants une belle soirée musicale qui s’est 
déroulée dans la joie et la bonne humeur. 

Ça s’est passé à Vourles Ça s’est passé à Vourles

Côté restauration, deux associations 
étaient présentes.

L’APCV (Association du Personnel Com-
munal Vourlois) qui proposait sur place 
bières, hot-dogs, frites et glaces. 

Les adhérents de cette association 
avaient également organisé un jeu 
concours.

Ce jeu consistait à deviner la longueur 
du ruban qui entourant le lot à remporter 
: une rosette de presque 3kg.

Une animation qui a éveillé la curiosité 
des participants de la Fête de la Musique 
et apporté une ambiance conviviale.  

L’association USMV (Union Sportive Mil-
lery-Vourles) a elle proposée un barbe-
cue composé de merguez et saucisses, 
le tout accompagné de verres de rosé et 
vin rouge, ainsi que des boissons softs.

Malgré la chaleur, la commune de 
Vourles a su faire face aux imprévus 
et remercie les vourlois présents pour 
avoir fêté dignement les 40 ans de la 
Fête de la Musique.

Ce fut un moment de partage musical 
très agréable pour tous.

Nous avons hâte de vous trouver l’année 
prochaine pour l’édition 2023.

À cause des prévisions météo, la fête a fi-
nalement eu lieu dans la Salle des Sports 
de Vourles, alors qu’elle devait recevoir 
les vourlois dans le Parc de la Mairie.

Le gymnase de la Salle des Sports s’est 
transformé en spectaculaire salle de 
concert grâce à l’installation du presta-
taire technique. 

Ils ont œuvré depuis le petit matin afin 
de rendre la Salle des Sports accueil-
lante pour les artistes et les participants.

Les festivités ont commencé à partir de 
19h, avec au programme : 

En première partie, l’école de musique « 
La Clé Musicale Vourloise » qui était fière 
de faire découvrir aux spectateurs ses 
talents locaux. Chanteurs et un guitariste 
se sont produits sur scène en proposant 
un répertoire musical varié.

Dans 
un se-
cond temps, 
nous avons eu le 
plaisir de recevoir le 
groupe de musique Radio 
Kaizman. 

Leur musique est un mélange de Hip 
Hop et de jazz.  En s’inspirant du style 
musical de la Nouvelle Orléans et les 
beats rythmés du Rap US, ce groupe 
façonne son répertoire dirigé par ses 
deux vocalistes. 

Sur scène comme dans la rue, Radio 
Kaizman revisite la fanfare en mélan-
geant chant, batterie et cuivres qui pro-
curent un cocktail détonnant et unique.
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Pour annoncer la fin de l’hiver, l’ours Björn s’est installé 
pendant trois semaines à la bibliothèque municipale. 
Petits et grands ont pu découvrir des originaux de Del-
phine Perret mis en valeur par le mobilier tout spéciale-
ment créé par l’entreprise de Millery, Béô Design.

Cette exposition était agré-
mentée d’une table de jeu 
et d’extraits des deux pre-
miers livres consacrés à cet 
ours désormais bien connu, 
lus par l’autrice.

Les élèves de cycle 2 des 
deux groupes scolaires ont 
pu découvrir l’exposition 
sur un temps dédié.

Après l’hiver, le printemps ! Pour annoncer la première édition de 
la Fête du Printemps et se parer de couleurs printanières, la biblio-
thèque a fait appel à tous : des dessins collaboratifs ou individuels, 
du collage, de la peinture, de la craie… tout le monde a contribué à 
la décoration de la bibliothèque et du square.

Un atelier sur la journée a été organisé pour célébrer la saison et 
l’arrivée des beaux jours le mercredi 11 mai.

Mai était aussi le retour de Cultur’en bus : les classes d’élémentaires 
du groupe scolaire Girard Desargues ont pu partir sur les traces des 
Gallo-romains. Une fois cette période resituée dans l’Histoire et la 
découverte du métier d’archéologue, les enfants ont pu se projeter 
dans la vie quotidienne de nos ancêtres grâce à des objets issus 
des collections du musée de Saint Romain en Gal et, tels d’apprentis 
archéologues, étudier une mosaïque.

Et pour fêter l’été, une chasse au trésor était organisée dans les lo-
caux de la bibliothèque, le mercredi 29 juin.

Bibliothèque municipale

Agenda à venir
D’autres animations sont prévues pour ponctuer cette année, au 
fil des saisons… Un atelier de décoration de tote bag, un coup 
de projecteur sur la nuit, une journée consacrée à Octobre Rose, 
une exposition photo pour (re)découvrir Vourles… toutes les in-
formations seront disponibles sur le portail de la bibliothèque et 
par mail, pour les abonnés.

Comme chaque année, la bibliothèque fermera ses portes les 
trois premières semaines d’août (du 1er au 21 inclus). La bi-
bliothèque sera ouverte le samedi 16 juillet. Nouveaux horaires 
d’ouvertures voir sur www.vourles.fr

Commémoration 
du 8 mai 1945

Dimanche 8 mai à 10h30, Madame Le 
Maire, Catherine Staron, l’équipe munici-
pale et les enfants des écoles ont salué 
la mémoire des soldats morts pour la 
France, au cours de la seconde guerre 
mondiale.

La cérémonie a eu lieu au monument aux morts de 
la place Neuve, en commémoration de la fin de ce 
conflit.

Cérémonie  
de citoyenneté

Ils ont 18 ans et reçoivent leur première 
carte d’électeur !

Madame le Maire et ses élus 
ont reçu, le 25 mars dernier, 
une dizaine de jeunes afin 
de leur remettre leur carte 
d’électeur et d’échanger 
avec eux sur ce droit fonda-
mental dans notre société 
lors d’un moment convivial.

« Cette carte va vous per-
mettre de voter 
et ce dès le 10 
avril avec les 
présidentielles. 
Cet acte ci-
toyen exprime-
ra votre choix 
quant au can-
didat qui pour 
vous sera le 
plus apte à gou-
verner notre 
pays. En France, 
nous avons cette 
liberté, profi-
tons-en. Du point de 
vue local, vous pour-
rez aussi rejoindre le 
conseil municipal et 
écrire l’avenir avec 
nous. » a conclu Ca-
therine Staron.
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Le soleil était au rendez-vous le 
dimanche 19 juin pour cette 1ère 
édition qui a vu se succéder sur 
la scène 3 groupes entre 11h et 
19h.

Si la programmation s’est concentrée sur 
l’univers Jazz/Blues/Americana, l’ambi-
tion au fil des années est d’élargir la sé-
lection à plein d’autres univers musicaux.

Merci aux sponsors locaux et aux bé-
névoles. Nous invitons chaleureusement 
tous les volontaires, Vourlois ou non Vour-
lois, particuliers et entreprises, à nous re-
joindre dans cette aventure pour que la 
2ème édition prévue le dimanche 18 juin 
2023 soit un moment convivial et festif, 
de rencontres et de partage musical.

 contact@jazzavourles.fr.

1ère édition du Jazz à Vourles Festival
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La plupart des élèves ont eu le 
plaisir de renouer avec la scène, 
grâce aux nombreux concerts 
qui se sont succédés de février 
à juin.

> CONCERT CLASSIQUE 
avec le réseau SOL (Sud-Ouest Lyon-
nais) a permis aux élèves cordes des 
écoles du Sud-Ouest Lyonnais de travail-
ler avec le Quatuor Debussy tout au long 
de l’année.

Un orchestre de 50 musiciens a pu être 
constitué grâce à la participation d’une 
partie des élèves violonistes, altistes, 
violoncellistes et contrebassistes de 7 
écoles du réseau SOL. Ce bel orchestre 
a interprété des pièces de Béla Bartok, 
Piotr Tchaikovski et Anne Germanique 
dans le style de Mozart lors de deux 
concerts : le vendredi 4 mars à 20h30 à 
la salle des fêtes de Chaponost et le sa-
medi 5 mars à 20h30 à l’Ellipse à Sainte-
Foy-lès-Lyon. Un grand merci à Séverine 
Desseigne, professeur de violon de 
notre école, pour son implication dans 
ce projet qui aura permis aux élèves vio-
lonistes de vivre une expérience excep-
tionnelle et unique. Une chance qui aura 
fortement marqué et enrichi nos appren-
tis musiciens !

>  ACOUSTIC VERSION  
le 2 avril au Théâtre de Maison Forte.

Une décor cocooning sur la scène ainsi 
qu’un un public bienveillant et enthou-
siaste ont permis aux chanteurs solistes 
de donner le meilleur d’eux-mêmes et à 
l’Atelier Jazz de faire frissonner la salle. La 
chorale des ados nous a emmenés dans 
l’univers de Maitre Gimms et Vianney, de 
Julien Doré et Eddy de Pretto. La chorale 
des adultes encore appelée « Orange 
Head Polyphonie » nous a fait voyager en 
Argentine, en Afrique du Sud, et nous a 
fait savourer des reprises des Beatles, M 
et Vanessa Paradis. Le tout s’est terminé 

par un magnifique final sur la chanson 
« Soleil, Soleil » de Pomme ou chanteurs, 
musiciens et public ont pu chanter tous 
ensemble. Merci à Jane (chorale adulte 
et solistes), Nolwenn (chorale ados), Si-
mon (accompagnement guitare), Liva 
(accompagnement piano) pour leur en-
thousiasme autour de ce projet.

>  CHORALES et PIANO VERSION 
le 21 mai à la Salle des Fêtes.

Les jeunes pianistes classiques et Jazzy 
ont fait vibrer la Salle des Fêtes sous un 
tourbillon de notes envoutantes, char-
mantes, dansantes. La chorale des ados 
et une partie d’Orange Head Polyphonie  
sont remontées sur scène pour réinter-
préter leurs meilleurs morceaux devant 
un public conquis. Merci à Liva pour la 
partie piano et Nolwen pour la partie 
chorale.

>  ELECTRIC VERSION  
le 28 mai au Théâtre de Maion Forte.

Les jeunes guitaristes, bassistes, batteurs, 
pianistes ont pu montrer leurs talents aux 
familles et amis venus les encourager et 
les applaudir. Les ateliers adultes ont sui-
vi avec des titres de musiques actuelles. 
Merci à Simon, professeur de guitare 
pour avoir construit ce projet.

>  CLASSIC VERSION  
le 4 juin au Théâtre de Maison Forte.

Du duo aux plus grands ensembles, les 
élèves de flûtes, violons, saxophones, 
guitares, pianos, percussions, chorale 
enfants et orchestre à cordes de l’École 
de musique se sont produits sur la scène 
du théâtre autour d’un répertoire varié 
mêlant musique traditionnelle, classique, 
jazz et chanson française. Un régal pour 
nos oreilles !

Un remerciement particulier pour 
Nolwenn qui a animé les chorales en-
fants de l’école G. Desargues, avec une 
représentation pendant la kermesse de 

l’école. Nolwenn a aussi dispensé ses 
talents toute cette année à la maison de 
retraite la Grande Charrière, une heure 
par semaine, pour le plus grand plaisir 
de nos ainés !

La rentrée 2022 se prépare, n’hésitez 
pas consulter notre site internet pour 
avoir les détails, et nous appeler égale-
ment pour tout renseignement !

CONTACTS

Coordinateur :  
>  Jérome Rappo : 07 61 98 08 19

 laclemusicale@gmail.com

  http://laclemusicale.wixsite.com/
vourles

 La Clé Musicale

La clé musicale

Ça s’est passé à Vourles Ça s’est passé à Vourles

Le salon  
Art et Lumière

Le 27ème Salon Art et Lumière, 
organisé par l’association des 
Artistes Vourlois, s’est tenue cette 
année dans la salle des Fêtes du 
samedi 7 mai au dimanche 15 
mai, du fait de l’indisponibilité 
des salles de Maison Forte occu-
pées par la cantine de l’école  
G. Desargues.

Lors du vernissage, Renée Delomier, 
Présidente du Salon, et Madame le 
Maire ont exprimé leur joie de renouer 
avec ce rendez-vous. Cette année, pas 
d’invité d’honneur mais 20 peintres et 
2 sculptrices, ravis d’exposer et de re-
trouver le public. L’association a, par 
ailleurs, accueillis toute la semaine les 
classes de primaires des deux écoles 
de la commune. Le prochain Salon se 
déroulera à nouveau dans les salles des 
séminaires de Maison Forte, du 3 au 11 
juin 2023.

Un vide 
grenier  

prometteur
Les membres de l’amicale du per-
sonnel communal vourlois ont croisé 
les doigts toute la semaine pour que 
le beau temps pointe le bout de son 
nez et que la pluie contourne le 
marché de Vourles. Ils ont bien fait, 
le temps était au beau fixe.

Les exposants et les vendeurs ont pu faire de 
bonnes affaires, et les membres de l’APCV 
étaient ravis de retrouver tout le monde à la 
buvette. Une réussite qui permet de bien re-
lancer l’association.

Celle-ci vous donne rendez-vous le 13 juil-
let pour un bal avec paëlla (contactez-nous 
pour pré-commander apcv69390@gmail.
com) sur le parking du complexe sportif 
(stade de foot et tennis).

7. 0 5    1 5 . 0 5 . 2 0 2 2
t o u s  l e s  j o u r s  1 4 : 0 0 — 1 8 : 0 0
e n t r é e  l i b r e  -  a c c è s  s o u m i s  a u x  c o n s i g n e s  s a n i t a i r e s  e n  v i g u e u r
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La semaine de la Petite 
Enfance
Pour la deuxième année, Poisson Lune 
a participé à la semaine nationale de 
la Petite Enfance, qui avait pour thème 
« les Re trouvailles ». De nombreuses 
activités ont été proposées aux enfants. 
Ils ont cherché et trouvé des trésors 
dissimulés dans le sable ou dans le jar-
din. Ils se sont cachés et retrouvés dans 
de grands cartons mis à disposition, ils 
ont suivi les parcours des bouchons 
dans des labyrinthes pour les retrou-
ver. Les plus petits ont expérimenté 
la cabane avec des objets insolites et 
des photos traduisant diverses émo-
tions. Les plus grands ont découvert la 
peinture au fond des cartons gigognes, 
ils ont également inventé ou reconsti-
tué les différentes émotions avec les 
puzzles à émotions. Une belle semaine 
riche en expérimentations et en sen-
sations, avec beaucoup de joie. Les 
familles ont pu partager ces activités 
grâce à une petite vidéo retraçant ces 
journées bien remplies.

22 23

Ça s’est passé à Vourles Ça s’est passé à Vourles

Les enfants de l’accueil de loisirs ont pu 
redécouvrir les sorties, depuis la levée 
de certaines restrictions. Cet hiver, les 
enfants ont pu s’initier aux arts martiaux et 
découvrir l’art de l’illusion dans le musée 
éponyme ; ce printemps, ils ont appris tous 
les secrets du chocolat lors d’une sortie 
à Valrhona et ont pu se défouler dans le 
labyrinthe gonflable de Jungle Parc

L’accueil de loisirs organise régulièrement des sor-
ties pendant les vacances scolaires, lorsque le ca-
lendrier le permet… mais peut aussi accueillir des 
spectacles dans le théâtre qui jouxte le bâtiment.

Le programme est disponible sur le portail dédié.

L’accueil de loisirs est ouvert du vendredi 8 au 
vendredi 29 juillet (fermeture le vendredi 15) et 
du lundi 22 au mercredi 31 août inclus.

En juin, c’est le moment de penser à renouveler 
son dossier pour la rentrée ! Comme d’habitude, à 
chaque rentrée son dossier et son compte sont à 
réactiver sur le portail.

Accueil de loisirs Multi-Accueil 
Poisson Lune

La petite maison des retrouvailles

Cache-cache dans les cartons 

Recherche de trésors

En route pour la chasse aux retrouvailles dans le jardin

La Chasse à l’Œuf
Vendredi 15 avril ce fût la chasse à l’œuf dans 
le jardin, chacun a pu remplir son petit panier 
et bien sûr se régaler d’un œuf en chocolat 
pour l’apéritif. Puis les enfants ont profité de 
leur premier repas en plein air sous le beau 
parasol. Une journée bien agréable passée à 
l’extérieur en n’oubliant pas d’arroser le pota-
ger où les fraisiers sont en fleur.

Originaire de Vourles, et habitant 
de la commune, je suis au coeur de 
votre secteur, et connais parfaite-
ment le marché.
Bienveillance et implication seront 
mises à votre service pour un seul 
objectif : votre satisfaction ! 

Stéphane JIMENEZ
06 60 77 68 98
s.jimenez@neyret-immobilier.com

Neyret Immobilier
 À votre service depuis 1997

Parce que chaque projet immobilier est unique, 
je serais ravi de vous rencontrer pour évoquer le vôtre. 

www.neyret-immobilier.com

VOTRE BIEN
ESTIMEZ

EN MOINS DE 2 MIN
SUR NOTRE SITE
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Groupe scolaire G. Desargues

Carnaval de Printemps

Lundi 21 mars, princesses, pirates, super-héros… ont défilé dans les rues du village. 
Les élèves se sont arrêtés sur la place de l’église le temps de prendre de magnifiques 
photos et d’entonner quelques chansons. Parents et villageois étaient nombreux pour 
les accompagner. Le printemps était dans les cœurs de tous les participants !

Des nichoirs dans le 
parc municipal

La biodiversité à l’honneur en ma-
ternelle avec un projet autour des 
oiseaux.

Les élèves ont observé, écouté et 
identifié les oiseaux présents dans 
le parc ainsi qu’à travers des docu-
ments en classe. L’objectif étant de 
mieux les connaître pour mieux 
les respecter.

Pour finaliser ce projet, les élèves 
se sont lancés dans la construction 
de nichoirs avec l’aide de Rémy 
(Association Nature en Mont Pilat).

Comme eux, vous pourrez bientôt 
les découvrir dans le parc munici-
pal et observer les différentes es-
pèces qui viendront y nicher !

Théâtre : projet passerelle vers la 
6ème des CM1-CM2 et CM2

« J’ai hâte d’aller au collège. 
- Moi, ça me fait un peu peur. »

Bref aperçu des échanges entre élèves.

Le projet a pour objectif de faciliter la future adap-
tation des CM2 au collège. Il a regroupé des élèves 
de 6ème du collège Paul d’Aubarède, des élèves de 
CM2 de l’école Paul Frantz à St Genis-Laval ainsi 
que nos classes de Girard Desargues.

Une double expérience pour les enfants :

•  Celle de spectateurs lors de la représentation de 
la pièce « Perséphone ou le premier hiver » au 
théâtre La Mouche en décembre.

•  Celle d’acteurs, dans le même théâtre pour mettre 
en scène leurs propres textes sur leurs attentes et 
leurs craintes pour le collège qui se rapproche.

Nous remercions Isabelle Caillau directrice du 
Théâtre et son équipe d’avoir offert la chance à nos 
élèves de visiter le théâtre et de répéter sur scène.

Une journée riche en expériences en vue de l’en-
trée au collège.

L’école Girard Desargues  
fête le Printemps des Poètes

Le projet artistique « La Grande Lessive » en 
collaboration avec le pôle enfance a permis aux 
élèves de s’exprimer en vers pour le printemps 
des poètes. Le thème « Éphémère » les a gran-
dement inspirés. Toutes les créations ont été ex-
posées devant l’école ainsi qu’à Maison Forte.

Le 24 mars, l’école Girard Desar-
gues, la crèche Poisson Lune et 
le Relais Assistants Maternels se 
sont associés pour la première 
fois dans un projet artistique « La 
Grande Lessive ».

Cette manifestation à caractère interna-
tional a lieu 2 fois par an sur des thèmes 
imposés. Celui choisi cette année étant 
« les ombres portées ».

Chaque enfant des trois structures y a 
participé en réalisant une œuvre sur un 
format A4. Les productions ont été ac-
crochées à l’aide de fils d’étendage et 
de pinces à linge en extérieur devant 
l’école, le pôle Petite Enfance ainsi qu’à 
Maison Forte.

Ce projet commun a permis à chacun de 
s’exprimer selon son âge afin de créer 
une œuvre collective. Les jeunes artistes 

étaient heureux de voir leurs réalisations 
exposées.

La journée fut synonyme de joie, curio-
sité, imagination, dynamisme et partage. 
Tous furent comblés.

L’enthousiasme ne retombera pas et 
nous vous donnons rendez-vous en 
mars 2023 pour une nouvelle action que 
nous souhaitons partager avec d’autres 
partenaires de la commune.

La Grande Lessive, un projet collectif

•	 	

•	

ATTILA répare et entretient vos toits
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A l’école Louis Querbes, fin mars, nous 
avons commencé par organiser une 
grande exposition sur le patrimoine 
de Vourles, notre projet de l’année. 
Chaque classe a choisi un thème en lien 
avec Vourles et l’a présenté aux autres 
élèves de l’école : l’école d’autrefois 
avec l’ancienne école des Couttraches 
et son évolution dans le temps, les mo-
numents, les peintres, la démographie, 
l’agriculture, les vergers et le parcours 
des Croix. Nous avons ouvert cette ex-
position aux familles pour la grande joie 
de nos élèves qui ont pris leur rôle de 
guide très à cœur !

Nos élèves de CM1 et CM2 ont pu aller 
au bout de leur projet théâtre. Ils ont 
mis tous leurs talents au service d’une 
belle représentation qui a eu lieu de-

vant les élèves de l’école et ensuite leurs 
parents. Ils nous ont surpris, ils nous ont 
amusé, nous avons été très fiers d’eux 
et pris beaucoup de plaisir en tant que 
spectateurs.

Juste avant les vacances d’avril, les ma-
ternelles-CP ont vécu un projet musi-
cal : Pierre et le Loup. Ils ont commencé 

la journée par un petit spectacle autour 
de cette œuvre. Tout au long de la jour-
née, ils ont découvert le rythme avec dif-
férents instruments, pris différents rôles 
et joué tout en apprenant. Par groupe, ils 
ont monté une petite représentation qui 
a été jouée devant leurs camarades de 
classe. Ce fût une belle journée !

Nous avons organisé 2 collectes soli-
daires en partenariat avec la mairie : une 
pour la banque alimentaire et une autre 
pour l’Ukraine à laquelle les élèves du 
collège ont également participé. Il est 
essentiel pour nous de sensibiliser nos 
élèves aux autres et aux plus démunis. 
Nous accueillons d’ailleurs un enfant 
ukrainien, Artur, depuis fin mars. Les 
élèves de l’école l’ont beaucoup aidé 
dans son intégration et ont mis tout en 
œuvre pour qu’il se sente bien parmi 
nous.

Institution Louis Querbes :  
une fin d’année haute en couleur !

Après 2 années difficiles pour faire vivre les projets et les temps de partage, nous avons pu sur cette fin 
d’année scolaire vivre des temps forts artistiques, culturels et festifs qui ont enchanté les petits et les grands !

Ça s’est passé à Vourles Ça s’est passé à Vourles

Sur cette fin d’année, d’autres temps 
forts sont prévus : les sorties de fin d’an-
née et l’installation d’un coin « récup » 
dans l’école pour encourager les élèves 
et les familles à trier et réduire leurs dé-
chets. Ce projet est porté par notre APEL 
mais aussi par les élèves de l’école et 
surtout nos éco-déléguées, Anna et Cas-
sandre, élèves de CM1. Pour clôturer 
l’année, nous nous sommes retrouvés 
autour d’un heureux évènement : notre 
kermesse.

Au collège Louis Querbes, les équipes 
ont repris leur rythme habituel et ont 
proposé aux élèves des sorties adaptées 
à leurs programmes. Les classes de cin-
quième et quatrième ont découvert les 
bords du Rhône avec le SMIRIL, décou-
vrant ainsi la flore et la faune, ainsi que la 
vie au bord de ce fleuve qu’ils côtoient 
au quotidien. Les classes de troisième 
ont découvert la Maison D’Izieu dans 
la région lyonnaise, la nécropole de la 
Doua, le tata sénégalais, le mémorial de 
Vassieu en Vercors ainsi que les plages 
du débarquement de Normandie pour 
s’imprégner des lieux de mémoire de 
la seconde guerre mondiale.

Les élèves de tous les niveaux ont 
également pu découvrir le théâtre au 
Sémaphore et à Maison Forte. La se-
maine Culturelle début mai a permis à 
tous nos élèves de découvrir la culture 
sous toutes ses formes. Les 6èmes Ar-
chimède ont passé une semaine dans 
la ferme Agro Ecologique des Amanins, 
les 6èmes Gallica ont fait le lien avec leur 
programme et leur classe à thème à la 
Grotte Chauvet et Randa Ardesca, les 
6èmes Barnum, Rosa Parks et Molière pré-
parent leurs spectacles que nous aurons 
la joie de découvrir fin mai, et les 6èmes 
Info Presse s’activent à l’écriture de leur 
livre du collège après avoir visité de nuit 
les presses du Progrès à Chassieu. Les 
classes de 5èmes et de 4èmes pratiquent du 
sport, ont passé le PSC1, échangé avec 
les Compagnons du devoir et découvert 
les Volcans en Auvergne et l’Aqueduc de 
Chaponost. Des moments festifs (carna-
val, journée Japon, concours) ont égale-
ment permis aux élèves d’oublier pour 
un temps la situation actuelle et ont fait 
beaucoup de bien aux grands comme 
aux plus jeunes.

Nous avons également organisé des 
collectes pour venir en aide aux plus 
défavorisés : les élèves se sont mobili-
sé pour des causes humanitaires : des 
collectes alimentaires pour Festin d’Es-
pérance (ainsi qu’un chèque, fruit des 
différentes actions menées au collège) et 
collecte de vêtements pour l’association 
Telanga Talibes œuvrant pour les enfants 
en Afrique. Ils se sont également mobili-
sés autour de l‘Ukraine, et ont accueilli 
avec plaisir trois jeunes adolescents 
ukrainiens, qu’ils entourent afin de leur 
permettre de se sentir mieux et de s’inté-
grer dans notre collège. Leurs échanges 
sont riches et leur permettent de décou-
vrir comment communiquer sans passer 
par l’outil informatique : des moments 
enrichissants pour nos élèves et rassu-
rants pour Roman, Maksim et Egor.

Tous ces projets ne pourraient pas voir 
le jour si nous n’avions pas le soutien de 
la mairie qui nous a beaucoup accom-
pagné lors de notre projet patrimoine 
et nous permet tout au long de l’année 
de pouvoir utiliser le théâtre de Maison 
Forte. Un grand merci pour son soutien !

Tous ces projets sont aussi possibles 
grâce au travail d’équipes investies de-
puis toujours dans l’Institution : profes-
seurs, éducateurs, personnels, mais aussi 
nos partenaires avec les bénévoles des 
APEL et OGEC.

Tous ces projets, divers et variés, adap-
tés à chaque âge, sont autant de ri-
chesses qui favorisent la construction 
des adultes en devenir que vous nous 
confiez. L’ouverture à l’autre, l’ouverture 
à la différence, la rencontre de l’autre et 
du monde sont pour nous essentielles à 
cette construction.

La cloche va sonner et laissera place à 
un repos estival bien mérité. De nom-
breux projets commencent à émerger 
pour rendre notre année scolaire 2022-
2023 riche et belle !

Pour tout renseignement ou demande 
d’inscription, vous pouvez consulter 
notre site internet https://www.college-
louisquerbes.fr ou nous contacter par 
mail.

CONTACT ÉCOLE :  
Mme Véronique BERTONNEAU,  
chef d’établissement 

 ecole@lquerbes.fr

CONTACT COLLÈGE :  
Mme Agnès MOULIN,  
chef d’établissement 

 college@lquerbes.fr
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Retour sur la traditionnelle chasse aux œufs  
de l’APE de Girard Desargues

Après plus de deux ans 
sans pouvoir se retrouver 
pour fêter Pâques, nous 
nous sommes donnés 
rendez-vous le dimanche 
10 avril pour une grande 
chasse aux œufs.

Pas moins de 230 enfants, ac-
compagnés de leurs familles, 
ont eu la chance de bénéficier 
d’un beau soleil de printemps 
pour rechercher les œufs ca-
chés dans le parc de Vourles 
par les « cloches » de l’école Girard De-
sargues menées par l’Association des 
Parents d’Élèves.

La tâche a été rendue un peu plus dif-
ficile pour les plus grands qui devaient 
retrouver les mots mystères selon les 
lettres inscrites sur les œufs de cou-
leur… et devaient ensuite, comme leurs 
cadets, ramener 5 œufs blancs sur le 
stand de l’APE qui leur offrait des rafraî-
chissements bien mérités ! La chasse aux 

4 œufs d’or a elle aussi été fructueuse et 
donnait droit à de plus gros lots ! Chaque 
participant est bien sûr reparti avec son 
petit ballotin de chocolats à ramener à 
la maison… ou à manger sur la route ! 
L’organisation de cette belle journée a 
permis un bénéfice qui sera entière-
ment consacré au soutien des projets de 
l’école.

Un grand MERCI aux bénévoles et leurs 
familles pour leur aide, à la Mairie de 
Vourles et plus particulièrement Ma-

dame le Maire et Elyane Clop pour leur 
soutien et leur disponibilité et enfin, un 
immense MERCI aux familles pour leur 
participation aux actions de l’APE.

À l’année prochaine pour une nouvelle 
chasse aux œufs !

Rejoignez-nous !

Vous avez envie de vous investir pour 
soutenir les projets de vos enfants ? De 
rejoindre une équipe de super parents 
bénévoles ? De participer activement à 
la vie de l’école ? N’hésitez plus et deve-
nez membre de l’APE Girard Desargues ! 
Rendez-vous le mardi 20 septembre 
à 20h00. (Le lieu sera communiqué 
à la rentrée sur notre page Facebook  

 @apegirarddesargues)

Bel été

Toute l’équipe de bénévoles de l’Asso-
ciation de Parents d’élèves de l’école 
vous souhaite d’excellentes vacances !

Sud 
Lyonnais 

Basket
La saison est terminée, nos pe-
tits basketteurs vont pouvoir 
profiter des vacances avant de 
tous revenir, nous l’espérons, 
fouler les parquets la saison 
prochaine.

Cette saison, nous étions 434 licen-
ciés, ce qui fait du Sud Lyonnais 
Basket le second club du Rhône 
en termes d’effectifs et le 45ème en 
France sur 3 726 clubs !

L’équipe n°1 du club joue quant à 
elle au plus haut niveau Régional, en 
Pré National, ce qui lui permet d’être 
l’équipe de sports collectifs qui joue 
au plus haut niveau sur nos com-
munes.

Nous espérons vous voir parmi nous 
en septembre, que vous soyez jeunes 
(à partir de 4 ans) ou moins jeunes 
(équipes seniors en championnat ou 
en loisir) que vous soyez une fille 
ou un garçon (une filière féminine 
et une masculine avec des équipes 
dans toutes les catégories u9 à u20) 
et nous proposons même une activité 

basket santé (ceux qui y ont gouté ne 
peuvent plus s’en passer).

D’ici là, nous vous souhaitons à toutes 
et à tous d’excellentes vacances !

Suivez-nous sur internet :  

 www.sudlyonnaisbasket.fr,  

  @sudlyonnaisbasket

Ça s’est passé à Vourles Ça s’est passé à Vourles

L’association des Jardins Vourlois 
a pour objectif de créer du lien 
intergénérationnel et d’apprendre 
ensemble.

Nos rendez-vous passés :

>  Mars : nous avons passé une belle 
demi-journée tous ensemble, au 
soleil, à préparer les semis de nos 
propres graines : tomates, aubergines, 
piments, des aromates et des fleurs. 
Chacun est reparti chez lui avec des 
petites cagettes à garder au chaud et 
à la lumière pour favoriser la germi-
nation des graines puis la croissance 
délicate des jeunes pousses.

>  Avril : le retour du froid nous a obli-
gé à repiquer dans le garage d’Anne 
Françoise. Le repiquage consiste à 
transférer chaque jeune pousse dans 
un contenant plus grand pour qu’elle 
puisse développer ses racines et 
continuer sa croissance.

>  Mai : les jeunes plants de légumes, 
aromates, tomates ont pu être propo-
sés à la vente à bas prix lors de la fête 
du Printemps de Vourles le 14 mai. 
Nous avons aussi proposé quelques 
fleurs compagnonnes et prodiguer de 
nombreux conseils aux jardiniers en 
herbe, le tout dans la convivialité et la 
bonne humeur.

>  Mai et juin : nous avons bien sûr 
gardé de nombreux plants pour notre 
propre jardin et avons passé quelques 
samedis à les planter.

Notre agenda

>  Juillet – Août : les récoltes vont ar-
river avec un festival de couleurs pour 
les yeux et un feu d’artifice pour nos 
papilles.

>  Septembre :

>  Les dernières récoltes de légumes et 
de graines, en perspective

>  Le temps des inscriptions au forum 
des associations

>  Le plan pour la prochaine saison

Rejoignez-nous
Soyez les bienvenus pour rejoindre cette 
équipe dynamique qui se retrouve en 
général les samedis matin pour cultiver 
ensemble un potager bucolique, favori-
sant la biodiversité, ou encore dans une 
salle de la commune pour assister à des 
formations d’initiation à la permaculture, 
au jardin forêt, au compost…

Nous ne voulons pas de contrainte au 
niveau du temps à passer au jardin, cha-
cun vient à son rythme et selon son en-
vie, cela doit rester un plaisir avant tout.

Si le cœur vous en dit, vous pouvez le 
samedi matin :

>  Venir nous rendre visite
>  Venir nous rejoindre pour adhérer
>  Venir nous proposer si vous ne traitez 

pas votre jardin, vos tontes, vos feuilles 
(sauf Laurier) ou encore vos éplu-
chures de légumes et fruits (sauf agru-
mes et graines de courges) ou encore 
nous proposer des outils, brouettes…

Il suffit de nous en faire part 
préalablement soit par mail :  
contact@lesjardinsvourlois.org soit au  
06 87 71 98 46 ou au 07 78 54 09 43

Catherine Chevillat,  
support technique

Les Jardins Vourlois

Tamisage du terreau pour les semis

Quelques jours après, la joie de voir 
apparaître les jeunes pousses

Barquettes prêtes à recevoir les graines

Pieds de tomate prêts à être 
repiqués en godet individuel pour 

permettre leur croissance
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Fête des 
Vourlois

Comme chaque année la Fête des 
Vourlois aura lieu le deuxième 
dimanche d’octobre, soit le 9 
octobre 2022.

Comme chaque année une programma-
tion haute en couleur, joyeuse et convi-
viale vous attend. Cette année annonce 
le retour de la chasse au trésor, un mo-
ment très attendu des jeunes vourlois !

Pour découvrir la programmation 
dans son intégralité, rendez-vous sur : 

 www.vourles.fr 

 Ville de Vourles

La nuit est belle
Malgré une édition totalement digitale, la première édition de 
La Nuit est Belle a eu un beau succès. Cette année, la commune 
participe à nouveau à cet évènement intercommunal le ven-
dredi 23 septembre 2022.

Qu’est-ce que la Nuit est Belle ?
La Nuit est Belle est une opération festive visant à sensibiliser les popula-
tions aux impacts de la pollution lumineuse causée par l’éclairage artifi-
ciel excessif.

Cette opération est née à Genève sous la coupelle de deux scientifiques 
qui luttent depuis longtemps contre la pollution lumineuse. Cette opération 
transfrontalière a pris forme lors de la première édition le 26 septembre 
2019. Une date fixée selon des critères astronomiques : il s’agit de maxi-
miser la visibilité de la voie lactée au coucher du soleil. La deuxième édi-
tion avait pour thème la biodiversité nocturne. Elle a réuni 178 communes 
Genevoises et Françaises.

Pourquoi participer ?
La municipalité est soucieuse de l’environnement et l’organisation d’opé-
ration festive permet de sensibiliser les publics aux nuisances de la pol-
lution lumineuse. De plus, l’extinction des lumières outre son importance 
pour l’environnement permet également d’économiser sur la facture 
d’électricité.

La municipalité vous donne donc rendez-vous le 23 septembre pour 
une édition en physique cette fois-ci avec des animations autour de 
la vie nocturne.

Qu’est-ce que la pollution lumineuse ?
La pollution lumineuse est un excès nocturne de production lumineuse en 
milieu ouvert, d’origine humaine, conduisant à dégrader la perception de 
l’environnement.

En modifiant le cycle jour/nuit, la pollution lumineuse causée par l’éclai-
rage artificiel excessif impacte les rythmes biologiques de la faune et de 
la flore, dégrade les habitats naturels, sans oublier les risques pour la san-
té humaine et les consommations d’énergie superflues.

Des vacances 
avec l’AVF !

L’association Vourloise des 
Familles propose pour les 
vacances scolaires des Stages 
de Cirque :

> Du 11 au 15 juillet 2022
> Du 22 au 26 aout 2022

Pour les enfants de 4 à 6 ans de 
10h à 12h et pour les + de 7 ans 
de 14h à 16h. Tarif : 70€, réduction 
de 5€ pour les vourlois, chèques 
vacances acceptés

Renseignement et inscription à :  

 contact@avf-vourles.fr

Forum des associations
Rendez-vous au forum des asso-
ciations, pour rencontrer les pro-
fesseurs de nos diverses activités.

Vous pouvez nous retrouver sur :

 www.avf-vourles.fr

 AVF-Vourles

Vote du budget 2022
Le 28 mars 2022, les membres du 
Conseil d’Administration ont voté à l’una-
nimité le budget primitif du CCAS.

Le budget primitif 2022 s’équilibre en re-
cettes et en dépenses à 34 874 € pour la 
section de fonctionnement.

Les subventions accordées en 2021 aux 
associations qui œuvrent dans l’accom-
pagnement social des vourlois repré-
sentent un budget de 15 400 €, soit 45 % 
des dépenses.

Plan National Canicule 
(PNC)
Une période de veille saisonnière est 
mise en place durant l’été. Un registre 
nominatif des personnes âgées, isolées 
ou handicapées est ouvert par le CCAS. 
L’inscription sur ce registre se fait auprès 
du CCAS. C’est une démarche faculta-
tive qui permet de prendre toutes les 
mesures nécessaires en cas de fortes 
chaleurs.

Pour une information en temps réel de 
la situation météorologique, vous pouvez 
consulter la carte de vigilance de Mé-
téo-France qui est mise à jour a minima 
deux fois par jour à 6h et 16h : http://vigi-
lance.meteofrance.com.

Une plateforme téléphonique d’informa-
tion « Canicule », accessible au 0 800 06 
66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe 
en France de 9h à 19h), a été activée par 
la direction générale de la santé pour ré-
pondre aux questions et informer sur les 
recommandations sanitaires à suivre en 
période de fortes chaleurs.

Également disponible à l’adresse : 

  www.sante.gouv.fr/canicule-et-
chaleurs-extremes.html

Pour plus de renseignements vous 
pouvez contacter le CCAS au : 

 04 72 82 19 75

Portage de repas à domicile
La société Elior gère le service de por-
tage de repas à domicile sur la com-
mune. Ce portage de repas à domicile, 
en liaison froide, permet au public inscrit 
de bénéficier d’une prestation sociale fi-
nancée conjointement par l’usager et le 
CCAS pour un coût de 6 euros le repas 
ou 6.50 euros avec le potage.

Pour en bénéficier, il faut :

>  Résider à Vourles
>  Être âgé au moins de 60 ans
>  Être en situation d’handicap 

temporaire ou permanente

À noter : toutes autres demandes de 
prise en charge peuvent être présentées 
et seront étudiées par le CCAS.

L’inscription se fait auprès du CCAS : 

 04 72 82 19 75 

 ccas@vourles.fr

Mission Locale  
du Sud-Ouest Lyonnais
Vous avez entre 16 et 25 ans, vous êtes 
sorti du système scolaire avec ou sans 
qualification, la Mission Locale vous ac-
cueille sur rendez-vous tous les jours de 
8h30 à 12h30 (sauf le mercredi matin) et 
de 13h30 à 17h30 (vendredi 16h30).

Contact : 
12 rue du Colonel Sebbane  
69600 Oullins 

 04 72 66 17 50 

 www.missionlocale-mlisol.org

Logement social
Les permanences de demande de lo-
gement social ont repris en mairie de 
Vourles un mardi sur deux (semaines 
paires) de 10h00 à 12h00 et toujours 
sur rendez-vous au 07 76 82 89 07 ou  
logement@cc-valleedugaron.fr

Navette Séniors
Un questionnaire mobilité à destination 
des séniors vient d’être finalisé par le 
CCAS et sera très prochainement mis 
en ligne et disponible à l’accueil de la 
mairie. Le public séniors est invité à y 
répondre.

Ukraine
Deux familles ukrainiennes sont héber-
gées sur la commune depuis le 31 mars 
dernier. L’appel aux dons a permis de 
les installer au mieux. Les enfants sont 
scolarisés. Les démarches administra-
tives sont en cours, elles permettront une 
meilleure intégration des personnes. Des 
cours de français sont également don-
nés.

Spectacle pour les séniors
En raison de la situation sanitaire fin 2021, 
le repas de Noël des séniors a été effec-
tué en repas à emporter, le spectacle 
prévu annulé et reporté. Rendez-vous, 
jeudi 30 juin à 15h au théâtre de Mai-
son Forte pour assister à une chorale pas 
comme les autres… La Chorale de L’es-
poir est un grand ensemble vocal à 2.

Représentée par la cheffe de chœur, 
et son unique choriste, La Chorale de 
l’Espoir est convaincue que « Chanter 
fait du bien là où ça fait mal ». Elle offre 
un répertoire riche, éclectique et avarié.

Farce Clownesque et Burlesque,  
Chantée juste ou pas.

Avec Samantha Merly et Rachel 
Fouqueray

Regard extérieur Jeannick Dupont

Centre Communal d’Action Sociale
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Ça se passe à Vourles Ça se passe à Vourles

Néanmoins, les adhérents sont restés 
soudés en distanciel pour des répéti-
tions épiques et la cohésion de notre 
groupe joyeux et convivial a perduré ! 
Nous nous sommes retrouvés pleins 
de rêves et de nouveaux projets début 
septembre. Trois nouvelles recrues 
dans les rangs en prime !

Malgré la levée progressive des res-
trictions, la peur de ne pas voir aboutir 
un projet scénique est restée encrée 
et une série d’idées plus folles les 
unes que les autres ont germé pour 
sereinement continuer de créer un 
spectacle :

>  Pourquoi ne pas envisager de tra-
vailler les chansons et de les enre-
gistrer ?

>  Et si nous réfléchissions à des clips, 
sur les chansons enregistrées ?

>  Dans ce cas-là, pourquoi ne pas ra-
conter une histoire complète entre 
les chansons ?

Et voilà… l’idée d’un film musical est 
née.

Le théâtre de Maison Forte a donc ser-
vi toute l’année à nos enregistrements 
audios et captations vidéos pour la ré-
alisation finale du film Que se passe-t-il 
à Vourles ? Nous avons enregistré une 
dizaine de chansons, filmé une parade 
de zombies un soir dans Vourles, réuni 
une cinquantaine de personnes pour 
un flashmob à Auchan… Et l’idée la 
plus folle de toutes est sur le point de 
se produire : puisque nous réalisons 
un film, le plus logique ne serait-il pas 
d’être diffusé au cinéma ?

Après contact avec le Méga CGR de 
Brignais, puis demande auprès du 
CNC (centre National du Cinéma), 
breaking news : en plus de notre diffu-
sion le samedi soir 15 octobre à 20h au 
théâtre de Maison Forte, nous serons à 
l’affiche au Méga CGR de Brignais le 
dimanche 16 octobre à 13h30 !

Que se passe-t-il à Vourles ?

Pitch du film :
4 copines vourloises participent 
avec le plus grand bonheur à un 
cours de chorale chaque semaine. 
Mais de mystérieux changements 
se produisent dans le village depuis 
quelque temps, comme l’installa-
tion progressive mais néanmoins 
tangible d’un climat de déprime, 
de tristesse… Que se passe-t-il à 
Vourles ? Mystères, zombies et ci-
trouilles…

Réservations du samedi  
(entrée 5€) :
réservation par mail 
chicagovourles@laposte.net  
ou le soir même en fonction des 
places disponibles (pas de CB).

Réservations du dimanche 
(adultes 8€, enfants 5€, 
abonnements acceptés) :

sur le site internet :  
www.cgrcinemas.fr/brignais/  
ou au guichet (possible de 
prendre les places à l’avance).

Nous vous attendons nombreux 
pour découvrir ce projet unique qui 
a mobilisé de nombreux vourlois !

La crise sanitaire a durement touché le secteur de la culture dans son 
ensemble. Notre association n’a pas été épargnée avec l’annulation 
de notre spectacle Lifetime de la saison 2020/2021. C’est une belle saison théâtrale 

que nous avons vécue en 2021-
2022. Il y en a eu pour tous les 
goûts entre les spectacles d’im-
provisation, la nouvelle création 
de la Troupe et les représenta-
tions de fin d’année des jeunes. La 
preuve, les spectateurs étaient au 
rendez-vous.

Vivement septembre 2022 pour une 
nouvelle saison encore plus riche et pas-
sionnante !

>  Un beau succès pour « 6 
personnages en quête 
d’auteur »

Fin mars, nous avons eu le plaisir d’as-
sister aux représentations de la nouvelle 
création de la Troupe de Coulisses de 
Maison Forte. Un texte exigeant porté 
avec brio par les 10 comédiens, un uni-
vers onirique sorti de l’imagination de la 
metteure en scène Véronique Vallet, et 
autant de questions sur le théâtre et des 
thèmes actuels. Bravo les artistes !

>  Les 8 et 9 avril c’était Festival 
d’Impro avec la BIV !

Une première à Coulisses de Maison 
Forte cette année : l’organisation d’un 
festival d’improvisation. Des spectacles, 
amateurs et professionnels, des stages 
pour tous les âges, et le beau thème de 
l’intergénération comme fil conducteur. 
Coup de chapeau à la Bande d’Improvi-
sation de Vourles, menés par Jérôme Ri-
vier, et à l’ensemble des professionnels 
présents pour leur talent. Nous les avons 
aussi retrouvés avec plaisir pour leur 

spectacle de fin de saison. Et soyons fous, 
on en redemande ! Alors rendez-vous 
pour la 2ème édition, au printemps 2023.

>  Molière à l’honneur, mais 
aussi, une princesse, des zéros 
dans l’espace et un humour 
glacé

C’était le programme des représenta-
tions de juin des Jeunes de Coulisses de 
Maison Forte. C’est toujours avec émo-
tion que nous envisageons les représen-
tations des groupes jeunes de Coulisses, 
constitués de plus d’une cinquantaine de 
comédien.ne.s. Cette année n’a pas dé-
rogé à la règle. Nous avons été conquis 
par leur talent et leur amour du théâtre. 
La relève est bien assurée.

Saison 2022-2023 : par ici le 
programme !
Il y en aura pour toutes les envies, alors 
lisez bien la suite.

Retrouvez-nous le 3 septembre 2022 
au Forum des associations de Vourles 
pour le lancement de la saison. Nous 
vous expliquerons tout sur nos activités :

>  Les ateliers théâtre pour les jeunes et 
les adultes

>  L’atelier improvisation
>  Les stages de théâtre et 

d’improvisation
>  Tous nos spectacles

C’est cette année que vous allez réaliser 
votre rêve de devenir comédien.ne, en 
toute simplicité, dans la joie et la bonne 
humeur.

Les Automnales de Vourles auront lieu 

les 18, 19 et 20 novembre 2022.

Vous viendrez applaudir des spectacles 
de qualité proposés par des troupes ré-
gionales. Le comité organisateur est en 
cours de sélection.

Des stages de théâtre seront proposés 
en collaboration avec le CD69 FNCTA, 
pour amateurs ou comédiens confirmés.

Et l’incontournable Temps Jeune, 
permettra aux jeunes comédiens de 
Coulisses d’accueillir des camarades 
d’autres troupes.

Et la Troupe, pendant ce 
temps-là ?
Après les succès de « Tardieu à Cou-
lisses » et « 6 personnages en quête 
d’auteur », la Troupe de Coulisses ne 
s’endort pas sur ses lauriers ! 2 nouvelles 
créations sont en préparation :

>  Nous terminerons l’année en fêtant les 
400 ans de la naissance de Molière. 
Véronique Vallet vous concocte un de 
ses spectacles dont elle a le secret, sur 
le thème du consentement. Monsieur 
Jean Baptiste sera heureux de consta-
ter l’éternelle jeunesse et modernité 
de son œuvre, agrémentée de chan-
son et danse. On ne vous en dit pas 
plus ! Rendez-vous du 30 novembre 
au 4 décembre 2022.

>  Mars 2023, « Qui a peur de Virginia 
Wolf », d’Edward Albee, vous offrira 
une atmosphère intimiste de 2 couples 
tourmentés qui n’ont de cesse de se 
retrouver. Émotion garantie !

Coulisses de Maison Forte

Appel à 
bénévole 
pour les 

classes an 2 ! 

Le bureau de l’association des classes an 2 
de Vourles souhaite passer le flambeau. Que 
les personnes intéressées pour reprendre 
l’activité se fasse connaître auprès de :

Marie Agnès Gross-Dechavanne : 

 ama.g@wanadoo.fr 

Françoise Roubin :  

 roubinf@gmail.com

Soyez les bienvenus !



Vourlois.e / n° 169 / juillet 202234 Vourlois.e / n° 169 / juillet 2022 35

Ça se passe à Vourles Animations culturelles
L’Étude et la Pratique

L’association a le plaisir de vous proposer depuis de nom-
breuses années différents cours toujours très appréciés par 
les participant(e)s :

>  Hatha Yoga cours animés par Anyk Dubreuil-Besson (voir son article 
ci-dessous), Ivana Bavoux, Sylvie Fraval et Sabine Courbière.

>  Do-in proposé par Bruno Boucher.
>  Qi-gong et gym-taoïste cours animés par Géraldine Lepesant.

Toujours à votre écoute l’association et les professeurs ont mis en place 
des solutions de substitution pendant la période écoulée durant laquelle 
la pratique était règlementée. Les cours reprendront au mois de sep-
tembre.

Vous trouverez toutes les informations (renseignements sur nos 
cours, nos professeurs, les inscriptions) sur notre site : http://
epyvourles.fr ou par mail : epyvourles@gmail.com

Hatha Yoga
Le Hatha Yoga propose une expérience de retour à l’équilibre « corps-
cœur-esprit » où le souffle, chef d’orchestre et fil conducteur de la séance, 
guide et soutient la pratique corporelle.

Anyk Dubreuil Beson, professeur depuis 199 dispenses des cours de Yoga 
adultes, enfants, famille, sur chaise, du rire, formation au yoga ludique… 
Elle anime plusieurs fois par an des ateliers « APY » (Arts Plastiques et 
Yoga) avec une artiste et des duos adultes-enfants (Bulle de tendresse) 
un samedi matin par mois (pour ces ateliers contacter la directement : yo-
galud@gmail.com). C’est sur la base du Hatha yoga traditionnel de Shri 
Mahesh et de la formation IDYT de yoga thérapie avec Lionel Coudron 
que son enseignement a évolué vers une approche explorative, poétique 
et créative.

À l’écoute de ses élèves, elle construit sa 
pédagogie sur la perception du vivant 
menant vers plus de joie, de conscience 
et de liberté.

Reprise de 
l’activite gym 

fitness
En septembre 2022, Vourloises et Vourlois, 
vous allez pouvoir revenir faire travail-
ler vos muscles de la tête aux pieds afin 
d’entretenir votre forme physique. La pra-
tique d’une activité physique régulière est 
déterminante pour la santé et le bien-être.

L’Association GYM et FITNESS (affiliée à FFEPGV) 
va vous proposer une pratique de sport san-
té dans une ambiance conviviale sans esprit de 
compétitivité, adaptée à votre niveau pour tout 
public adulte.

Les cours auront lieu à la salle des fêtes, ils seront 
assurés par plusieurs animateurs sportifs. Tous les 
cours seront mixtes et chaque adhérent pourra 
assister à 2 cours. Ils se dérouleront à partir de 
mi-septembre, hors vacances scolaires. Nous 
vous proposons 2 cours d’essai gratuits.

Vous recherchez un cours pour garder la forme, 
vous dépenser ou améliorer votre condition phy-
sique, n’hésitez pas à nous rejoindre.

État civil
Naissances
>  ANTUNES MADRU Lyana née le 09/01/2022
>  MORISSON Alma née le 18/02/2022
>  BOURSEAU Léandre né le 18/03/2022

Décès
>  MOREL Jean décédé le 16/02/2022
>  NAUDI Roger décédé le 19/02/2022
>  DUMAY Jeannine décédée le 31/03/2022

>  Michel l’eusses tu cru ? 
27 août 2022 - 11h et 16h 
Parc de la mairie

Les retours très enthousiastes des spec-
tateurs lors du premier spectacle en 
plein air de 2021 ont encouragé la mai-
rie à renouveler l’expérience. Cette fois, 
elle va encore plus loin en finançant 
une partie des billets pour permettre 
au plus grand nombre de participer.

Partant de la comptine bien connue de 
la mère Michel, la compagnie Chaos Ca-
nem réinterprète son histoire. Elle vous 
convie au mariage de la mère Michel et 
de son chat. Les témoins vous accueillent 
mais les mariés se font attendre. Que 
faire alors ?

S’en suivent chansons, poésies et hu-
mour qui, dans l’attente, dessinent une 
fable fantasque.

Les trois comédiennes vous invitent dans 
un voyage festif, étrange et fondamenta-
lement indiscipliné.

•  Distribution : Ariane DEBEAUD, Margot 
ROUCAN, Amélie ZEKRI

•  Mise en scène : Ariane DEBEAUD
•  Production : Chaos Canem
•  Durée du spectacle : 1h
•  Tarifs : 4€ par enfant et 5€ par adulte.

>  Concert d’Orgue  
18 septembre 2022 – 18h 
Eglise Saint Bonnet

Traditionnel concert d’orgue des jour-
nées du patrimoine. L’occasion d’allier 
découverte musicale et culturelle.

>  Concert  
24 septembre 2022 – 20h30 
Théâtre

Programmation en cours.

>  Que se passe-t-il à Vourles ? 
15 octobre 2022 – 20h30 
Théâtre

Chicago Vourles, l’association de co-
médie musicale, ne revient pas sur les 
planches mais sur grand écran avec un 
film Que se passe-t-il à Vourles ? « 4 co-
pines vourloises participent avec le plus 
grand bonheur à un cours de chorale 
chaque semaine. 

Mais de mystérieux changements se pro-
duisent dans le village depuis quelque 
temps. Que se passe-t-il à Vourles ? Mys-
tères, zombies et citrouilles… ».  À dé-
couvrir au théâtre de Maison Forte.

>  Les toiles de Vourles 
1 octobre au 30 novembre 2022 
Parc de la Mairie

Le club des photographes vourlois re-
vient avec une exposition haute en cou-
leurs dans le parc de la mairie. Victime 
de son succès, le groupe culture a dé-
cidé de laisser l’exposition pendant 2 
mois.

>  Et pendant ce temps  
Simone veille  
22 et 23 octobre 2022 
Théâtre

Ce spectacle avait dû être annulé lors de 
la dernière saison, mais Simone est de 
retour. Cette conférencière pétillante et 
intemporelle fait revivre avec humour et 
discernement toutes les grandes étapes 
de l’évolution de la condition féminine de 
1950 à nos jours, à travers trois lignées 
de femmes. 

•  Pièce de Corinne Berron, Hélène 
Serres, Vanina Sicurani, Bonbon et Tri-
nidad

•  Mise en scène : Véronique Vallet du 
Collectif Les Zondits

•  Avec : Giselle Dubost, Martine Simonin, 
Mary Valette et Véronique Vallet

À vos agendas !
À peine la saison 2021-2022 terminée que la prochaine saison com-
mence. Le groupe culture a travaillé pour vous proposer une nouvelle 
saison alliant spectacle inédit à Vourles et les incontournables ! La nou-
velle saison culturelle démarre sur les chapeaux de roues dès le 27 août.

CHAOS   CANEM
présente
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Spectacle de théâtre tous public (oui, tous, même toi) et familial

Durée: 1H - Tarif : 5€ Adulte, 4€ enfants

réservation sur billetréduc ou achat sur place

Samedi 27 août - 11h et 16h
parc de la mairie 

vourles

>  Soirée de présentation  
9 septembre 2022 – 19h30 
Salle des Fêtes

Pour découvrir tous les spectacles 
il ne faut pas manquer la soirée de 
présentation ! Rendez-vous à la salle 
des fêtes pour une soirée mêlant 
spectacles en directs et projections. 
La soirée se terminera sur un temps 
d’échange convivial.
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Autour de nous

Pleinement épanouies en tant 
qu’entrepreneuses dans l’immobi-
lier au sein du réseau iad France, 
elles s’engagent à 100 % pour 
l’accomplissement des projets 
immobiliers de leurs clients avec 
succès. Ils sont de plus en plus 
nombreux à leur confier la vente 
de leurs biens à Vourles et aux 
alentours grâce à leur accompa-
gnement privilégié et clé en main.

Vourloises depuis de nombreuses an-
nées et avec de nombreux points com-
muns, ces deux Amandine avaient tout 
pour se rencontrer ! Mamans de jeunes 
enfants, femmes de pompiers de la ca-
serne de Vourles-Brignais et impliquées 
dans la vie vourloise, elles se sont trou-
vées grâce à leur désir commun : créer 
une entreprise qui se différencie vérita-
blement des agences traditionnelles en 
centrant leur accompagnement sur le 
projet de vie en priorité.

Ce qui les différencie ?

>  Un accompagnement sur-mesure : 
home staging, vidéos, prise de vues 
par drone, relation avec les services 
d’urbanisme, conseils en rénovation, 
suivi du financement…

>  Une véritable implication : indépen-
dantes et travaillant en collabora-
tion avec une équipe d’une centaine 
d’autres conseillers du secteur, elles 
se dépassent pour mener votre projet 
à terme en vous protégeant de tous les 
risques.

>  Une connaissance parfaite du secteur : 
leur bureau, c’est chez vous !

>   Des honoraires maîtrisés grâce à des 
frais de structure limités.

>  La diffusion la plus large de votre an-
nonce sur plus de 100 portails immo-
biliers.

>  Et leur bonne humeur !

Elles développent leur équipe ! Si vous 
souhaitez devenir votre propre patron 
et que vous aimez l’immobilier, contac-
tez-les pour changer de vie !

Mandataires indépendantes en immobilier (sans dé-
tention de fonds), agent commercial indépendant de 
la SAS I@D France immatriculé au RSAC de LYON 
sous les numéros 853755106 et 909484305 (sans 
détention de fonds), titulaires de la carte de démar-
chage immobilier pour le compte de la société I@D 
France SAS.

Amandine Woille-Lebau 
et Amandine Lombard 

IAD FRANCE

VOIRIE – MOBILITÉS

Sept-Chemins : 
dernière phase 
d’aménagement
La troisième et dernière phase 
des travaux de réaménagement 
du secteur des Sept-Chemins est 
lancée.

Sous la maîtrise d’œuvre du Départe-
ment du Rhône, la troisième et dernière 
phase de requalification des voiries du 
hameau des 7 chemins se déroulera 
jusqu’à la fin octobre. Sont concernées 
les sections Sud des RD 342 et 386 avec 
l’aménagement de voies cyclables et la 
réorganisation du stationnement (PL et 
VL). La CCVG cofinance l’opération à 
hauteur de 300 K €.

Au total, sur l’ensemble du programme 
(phase 1 – Giratoire Leroy Merlin ; phase 
2 – Giratoire entrée sud Brignais et phase 

3), la CCVG aura investi près d’un million 
d’euros aux côtés du Département pour 
améliorer la circulation sur le secteur.

Communauté de commune 
de la Vallée du Garon

C’est dans cette perspective que la CCVG a décidé de s’enga-
ger dans l’élaboration d’une stratégie foncière environnementale. 
Complémentaire de la stratégie foncière agricole qui a été mise 
en place par la collectivité en 2018, cette stratégie environnemen-
tale vise à préserver les espaces naturels et à restaurer la biodi-
versité indispensable pour lutter contre le changement climatique.

Atténuation et adaptation au changement 
climatique
À partir d’un diagnostic de la biodiversité du territoire qui per-
mettra de faire ressortir les grands enjeux auxquels elle devra 
contribuer à répondre, elle définira son plan d’action, ainsi que 
les différents outils fonciers (acquisitions, préemptions, conven-
tions, …), et les moyens humains et techniques à mobiliser pour 
le mettre en œuvre. Cette démarche a été officiellement lancée 
lors du conseil communautaire de février 2022. L’adoption du plan 
d’action est attendue pour l’été 2023.

L’ensemble des partenaires institutionnels et associatifs de la 
CCVG seront associés à la démarche.

MOBILITÉ

Tram-Train :  
un plan d’action 
attendu à l’été
Frédéric AGUILERA, vice-pré-
sident de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes délégué aux 
transports, était de passage le 
lundi 28 mars au siège de la 
CCVG.

Au centre de cette visite, le projet de pro-
longement de la ligne de tram-train Lyon-
St Paul / Brignais, conformément aux en-
gagements pris par Laurent WAUQUIEZ 
le 14 juin dernier à Brignais.

Comment 
financer le 
projet ?
L’étude d’oppor-
tunité réalisée par 
la Région en 2021 
estimait à près de 
220 M € l’investis-
sement nécessaire 
pour satisfaire, sous 5 à 10 ans, les objec-
tifs du projet : un cadencement au quart 
d’heure en heures de pointe avec le dou-
blement du tunnel des Deux-Amants à 
Tassin, un prolongement jusqu’à Vourles 
et Millery/Montagny voire Givors et la 
création d’un nouveau site de mainte-
nance sur le secteur nécessitant un fon-
cier de 2 à 3 hectares notamment.

Dans la continuité de la visite de M. 
AGUILERA à Brignais, le président de la 
Région, Laurent WAUQUIEZ, a présenté 
par voie de presse le 7 avril, son plan 
pour le développement d’un « RER à la 
lyonnaise » intégrant le prolongement du 
tram-train Lyon-Brignais. Un projet sou-
mis à l’engagement des partenaires fi-
nanciers, au premier rang desquels l’État 
et la Métropole de Lyon…

 Frédéric AGUILERA, vice-président aux transports de la Région, est venu rencontrer les maires 
de la CCVG, le 28 mars dernier, pour évoquer le dossier de prolongement du tram-train.

CULTURE

Portrait vidéo :  
Eric Delorme

Dans la série vidéo « Paysan dans la vallée du Ga-
ron », la CCVG vous propose le portrait d’Eric De-
lorme, éleveur bovin à Montagny. Le portrait d’un 
agriculteur passionné par ses bêtes et son métier.

 Rendez-vous sur : www.ccvalleedugaron.com

EN BREF

Transition écologique
Lutte contre le frelon asiatique

Le frelon asiatique poursuit sa progression sur le ter-
ritoire rhônalpin. Outre la problématique liée à sa 
présence sur les zones urbanisées, il représente une 
véritable menace pour la biodiversité et la santé des 
abeilles.

Toute personne suspectant la présence du frelon 
asiatique (individu ou nid) est invitée à en faire le 
signalement sur la plateforme dédiée :

 www.frelonsasiatiques.fr

ENVIRONNEMENT

Quelle stratégie foncière  
pour la CCVG ?
Préserver la biodiversité constitue un enjeu fonda-
mental pour contribuer à la résilience du territoire 
face au changement climatique.
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Office de tourisme des Monts du Lyonnais

Parcours sensoriel pieds nus mercredi 9 
juillet de 14h à 18h - lieu du rdv précisé lors 
de la réservation.
Venez vivre une expérience ludique et sensorielle. Osez en-
lever vos tongs, baskets et autres semelles. Vos pieds vous 
feront passer d’appréhensions en dépassements et de sur-
prises en émotions. 

Personnel d’accueil sensibilisé à l’accueil 
des personnes en situation de handicap - 
Prestations adaptées pour déficience men-
tale - Prestations adaptées pour déficience 
visuelle. 

Tarif unique : 3 €

Réservation en ligne :

  https://www.montsdulyonnaistourisme.
fr/fete-et-manifestation/parcours-
sensoriel-pieds-nus-vourles/  
Réservation indispensable au plus tard la 
veille au matin.

Nouveauté !  
Edition 2022 du 
guide touristique des 
Monts du Lyonnais.
L’Office de Tourisme des 
Monts du Lyonnais vous pré-
sente dans ce guide touris-
tique des échappées nature, 
culture, gourmandes et loisirs 
pour faire le plein de bonnes 
idées et découvrir les Monts 
du Lyonnais seul, en famille 
ou entre amis.

À récupérer dans un des bureaux d’information de la 
Destination Monts du Lyonnais (Chaponost - Mornant 
- St-Martin-en-Haut - St-Symphorien-sur-Coise) ou à 
télécharger en ligne :

  https://www.montsdulyonnaistourisme.fr/je-prepare-ma-
venue/documentation/brochures/

Madame le Maire est allée à la ren-
contre de Monsieur Chossegros 
pour fêter ses 100 ans.

Un échange émouvant et 
en toute simplicité, avec 
notre centenaire à la 
vie bien remplie, mé-
moire de notre com-
mune depuis 60 ans !

100 ans  
M. Chossegros

Accueil des nouveaux vourlois
Vous avez emménagé à Vourles 
depuis septembre 2021 ? 

La municipalité vous convie à un apé-
ritif convivial le vendredi 2 septembre 
à 19h en salle du conseil, en mairie. 
L’occasion d’échanger avec les élus et 
d’en apprendre plus sur la commune. 

Vous souhaitez participer ? merci de vous faire connaître auprès de l’accueil 
de la mairie au 04 78 05 12 05 ou par mail à communication@vourles.fr.

Les autorisations d’urbanisme sont des 
formalités administratives obligatoires, 
préalables à la réalisation de construc-
tions neuves, travaux sur constructions 
existantes, changement de destination, 
travaux d’aménagements (divisions fon-
cières, aires de stationnements, terrasse-
ments, etc.).

Les travaux exécutés sans accord préa-
lable de l’administration ou effectués en 
méconnaissance des règles d’urbanisme 
constituent des infractions au Plan Local 
d’Urbanisme de la commune et au Code 
de l’urbanisme.

De manière à faciliter vos démarches, le 
schéma ci-dessous présente les différents 
travaux soumis à permis de construire 
ou à déclaration préalable. Toutefois, ce 
dernier n’ayant qu’un caractère indicatif, 
il est conseillé de vous adresser au ser-
vice urbanisme pour vérifier la faisabilité 
réglementaire de votre projet et le type 
d’autorisation à déposer.

ATTENTION :
Dans le cadre d’un permis de construire :
>  Pour une construction neuve, vous êtes 

dans l’obligation de recourir à un archi-
tecte si la surface de plancher dépasse 
150 m².

>  Pour une extension supérieure à 20 m² : 
si la surface de plancher ajoutée à 
celle de l’existant dépasse le seuil de 
150 m², vous êtes dans l’obligation de 
faire appel à un architecte.

Votre projet doit respecter les règles du 
Plan Local d’Urbanisme, même s’il n’est 
pas soumis à déclaration préalable.

BON A SAVOIR :
Le Plan Local d’Urbanisme de la com-
mune peut être consulté sur notre site 
internet, rubrique Urbanisme - Plan Local 
d’Urbanisme, ou sur rendez-vous pen-
dant les horaires de permanence du ser-
vice urbanisme : lundi de 14h à 17h / mer-
credi de 8h à 12h30 / jeudi de 14h à 17h.

Demandes d’autorisation d’urbanisme : 
Déclaration préalable ou permis de construire

Modification du Plan 
Local d’Urbanisme
Le Plan Local d’Urbanisme est 
le projet global d’aménagement 
d’une commune. Il s’appuie sur 
le Code de l’urbanisme et re-
groupe quatre catégories de 
zones :

>  Zones U : les zones urbanisées.
>  Zones AU : les zones à urbaniser.
>  Zones A : les zones agricoles.
>  Zones N : les zones naturelles ou les 

forêts.

Le P.L.U. régit les règles qui s’appliquent 
concernant la construction et l’aménage-
ment en s’appuyant notamment sur :

>  Le développement durable.
>  La mixité sociale.
>  La mixité fonctionnelle (équipement, 

commerces, bureaux, services).
>  La préservation urbaine, architectu-

rale et paysagère.

Il détermine donc les règles de construc-
tion en fonction du type de terrain. La 
commune a décidé par une délibéra-
tion de son conseil municipal en date du 
07 avril 2022 et par un arrêté du Maire 
en date du 08 avril 2022 de prescrire la 
modification dite de droit commun du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune. 
Cette modification de droit commun 
n°2 du plan local d’urbanisme a pour 
objectifs de faire évoluer le PLU afin de 
créer de nouvelle zone A et N, d’enca-
drer l’urbanisation de certains secteurs, 
de modifier certains emplacements et 
d’ajuster certaines incohérences. Ces 
objectifs seront formulés dans un dossier 
de présentation synthétique lors de l’en-
quête publique.

Retrouvez toutes les informations 
sur le site de la mairie, rubrique 
urbanisme.
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CONSEIL MUNICIPAL  
DU 7 AVRIL 2022
>  Adoption du compte administratif 2021 

- Budget communal
>  Adoption du compte de gestion 2021 - 

Budget communal
>  Affectation du résultat 2021 - Budget 

communal
>  Vote des taux de taxes locales
>  Adoption des subventions aux 

associations et autres organismes
>  Autorisation de programme et crédit 

de paiement - réhabilitation du Groupe 
Scolaire

>  Adoption du budget primitif 2022 - 
Budget communal

>  Création, suppression de postes - 
modification du tableau des effectifs 
théoriques

>  Solidarité avec la population 
Ukrainienne

>  Participation financière de la commune 
pour l’acquisition par les particuliers de 

composteurs
>  Prescription de la procédure de 

modification n°2 du PLU
>  Demande de subvention à la fédération 

française de foot
>  Demande de subvention à la Région 

au titre des équipements de proximité : 
éclairage et sécurité

>  Demande de subvention auprès du 
Département du Rhône

>  Demande de subvention au titre de la 
répartition du produit

>  Participation financière de la commune 
pour l’acquisition des corbeilles de ville 
de type Tri Flux

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 3 MARS 2022
>  Création de 5 emplois d’été
>  Institution de l’indemnité forfaitaire 

complémentaire pour les élections
>  Adoption du règlement intérieur et 

de la charte destinée aux producteurs 

vendeurs non labélisés
>  Autorisation de signature pour une 

convention avec l’USMV
>  Programme d’action du PENAP, 

protection et mise en valeur des 
espaces naturels et agricoles 
périurbains

>  Convention d’adhésion aux SIGERLy

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 19 MAI 2022 
>  Délégation de la compétence « 

infrastructure(s) de recharge pour 
véhicules électriques et hybrides 
rechargeables (IRVE) au syndicat de 
gestion des énergies de la région 
lyonnaise (SIGERLY)

>  Mise à jour du tableau des emplois de 
la commune

>  Demande de subvention à la Région 
pour la vidéoprotection

>  Instauration d’une servitude de passage 
sur la parcelle aw 133

Conseils Municipaux : Les délibérations

À travers son budget 2022, la commune poursuit son 
effort d’engagement de développement durable 
générateur d’économie d’énergie mais aussi gage 
d’optimisation financière : elle y consacre une enve-
loppe financière très importante pour la réalisation 
de projets d’entretien et d’investissement :

•  1 540 k € HT : poursuite du projet de réhabilitation thermique 
du groupe scolaire démarré en 2021 subventionné à hauteur 
de 1 200 k €

•   120 k € HT : éclairage du terrain synthétique. Afin de mettre en 
place un système d’éclairage moins énergivore, la commune 
a opté pour des projecteurs LED

•   30 k € HT : véhicule électrique pour la Police Municipale

Soucieuse d’offrir et de maintenir à ses administrés une qua-
lité d’offres diversifiées, la commune consacre également des 
crédits dans les domaines suivants :

> Cadre de vie
•  31 k € HT : fleurissement et aménagement de massifs 

(Maison Forte)
•  753 k € HT : zone de loisirs (équipements et parkings)
•   33 k € HT : panneaux lumineux
•  41 k € HT : aire de jeux Mairie

> Sécurité
•   55 k € HT : pour la vidéoprotection

> Soutien aux associations pour un montant 154 k €

Budget municipal

ADMINISTRATION

1 408 951,22 €

VIE 
COMMUNALE

515 877,68 €

AUTOFINANCEMENT

650 000 €

EXCÉDENTS

1 899 000 €

IMPÔTS  
ET TAXES

3 396 000 €

FCTVA

153 000 €

TAXE 
D’AMÉNAGEMENT

150 000 €

CESSIONS

238 000 €

AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE ET GROS TRAVAUX

3 588 306,61 €

ENTRETIEN COURANT 
BÂTIMENTS

767 643,25 €

SÉCURITÉ

216 586,31 €

Fonctionnement 
Mairie

Services communaux 
Elus locaux
Cimetière
Archives

Participations 
Syndicats

Agents

Subventions aux 
associations 

Fêtes et cérémonies
Illuminations

Fleurissements
Culture patrimoine
Marché de Vourles

Acquisitions foncières
Acquisitions diverses
Travaux énergétiques

Eclairage public
Travaux de mise aux normes des bâtiments

Important travaux d’amélioration

Voirie
Bâtiments

Agents

Police municipale
Vidéoprotection

ENFANCE - SCOLAIRE

813 637,89 €

Enseignants
Multi-accueil

ALSH et périscolaire

15,93 %

40,57 %

8,68 %

16,95 %

2,45 %

9,20 %
5,83 %0,4 %

DEPENSES 
TOTALES PAR 

SECTEUR
Répartition du budget intégrant 
les coûts de fonctionnement et 
d’investissement aisni que la 

masse salariales (restes à réaliser 
2021 pris en compte)

SOLIDARITÉ

35 106,84 €

Subvention au CCAS
Aide Ukraine

38,41 %

10,87 %

7,35 % 2,08 %
2,69 %

4,64 %

21,48 %

9,05 %

RECETTES 
FINANCEMENT 
DES DÉPENSES 

2022

1,73 %

1,70 %

PRODUITS DES SERVICES,  
DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

410 000 €

OPÉRATIONS 
FINANCIÈRES

1 499 240,08 €

Dette
Amortissement

FPIC
Ecritures comptables

DIVERS

184 000 €

EMPRUNT

800 000 €

DOTATIONS, 
SUBVENTION ET 
PARTICIPATIONS

961 000 €
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La police municipale et la gendar-
merie rappellent quelques règles 
afin de bien se protéger contre les 
cambriolages.

Au quotidien, protégez votre 
domicile et ne commettez 
pas d’imprudence
>  Ne laissez pas entrer de personnes 

inconnues, toute personne se présen-
tant comme agent de l’État doit être 
porteur d’une carte professionnelle. 
Dans le cas contraire, il faut immé-
diatement aviser la gendarmerie ou 
la police municipale.

>  Soyez attentif et vigilant à l’envi-
ronnement de votre quartier. Faites 
parvenir dès que possible à la po-
lice municipale ou à la gendarmerie 
le maximum d’informations sur les 
véhicules ou individus dont l’attitude 
vous paraît suspect. Toute information 
est bonne à prendre et peut aider à 
retrouver les auteurs d’un fait grâce à 
l’exploitation des images des caméras 
de vidéoprotection de la commune.

>  Pensez à prendre des photos des ob-
jets de valeur et à relever les numéros 
d’identification des matériels informa-
tiques ou vidéo.

>  Fermez toujours votre habitation et 
mettez votre alarme en fonction si 
vous en êtes équipé, même pour une 
absence de courte durée.

>  Ne gardez pas d’importantes sommes 
d’argent ou bijoux chez vous.

>  N’inscrivez pas vos nom et adresse 
sur votre trousseau de clés.

>  Ne laissez pas vos clés sous le pail-
lasson, dans la boîte aux lettres, dans 
le pot de fleurs… Confiez les plutôt à 
une personne de confiance.

>  De nuit, en période estivale, évitez de 
laisser les fenêtres ouvertes, surtout 
si elles sont accessibles depuis la voie 
publique.

>  Ne laissez pas dans le jardin une 
échelle, des outils, un échafaudage…

>  Pour prévenir le « home jacking » (vol 
de véhicule à domicile), il faut éviter 
de laisser sacs à main et trousseaux 
de clés facilement accessibles à l’en-
trée de votre domicile. Ne pas laisser 
ses papiers, téléphones et autres va-
leurs à bord de son véhicule ou en vue

Lors de vos absences 
prolongées :
>  Prévenez une personne de confiance 

de votre entourage (famille, ami, voi-
sin, gardien…).

>  Faites suivre votre courrier ou 
faites-le relever par une personne 
de confiance : une boîte à lettres dé-
bordant de plis révèle une longue ab-
sence.

>  Transférez vos appels sur votre té-
léphone portable ou une autre ligne.

>  Votre domicile doit paraître habité tout 
en restant sécurisé. Créez l’illusion 
d’une présence, à l’aide d’un pro-
grammateur pour la lumière, la télévi-
sion, la radio…

>  Faites attention aux informations 
(dates de vacances, destinations, 
photos, …) que vous publiez sur les 
réseaux sociaux et soyez également 
vigilants avec celles publiées par vos 
enfants.

>  Signalez votre absence à la Police 
Municipale par le biais de l’Opéra-
tion Tranquillité Vacances. Un formu-
laire est disponible sur le site internet 
de la commune ou directement en 
mairie.

>  Si malgré tout, vous êtes victime d’un 
cambriolage, ne touchez à rien pour 
préserver les traces et les indices et 
appelez immédiatement la gendar-
merie en composant le 17. Le cas 
échéant, faites rapidement opposition 
sur les cartes bancaires et chéquiers 
volés.

Les beaux jours étant là, il 
convient de rappeler cer-
taines règles pour un bon 
voisinage, notamment en 
matière de gêne occasion-
née par le bruit.

Extrait de l’arrêté municipal 
N°2010-075B du 31 mars 2010 :

« Les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés de façon oc-
casionnelle par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, ou des vibrations 
émises, notamment les tondeuses 
à gazon, tronçonneuses, per-
ceuses, raboteuses, scies méca-
niques, ne peuvent être effectués 
que :
>  Les jours ouvrables de 8h30 à 

12h00 et de 14h30 à 19h30
>  Les samedis de 9h00 à 12h00 et 

de 15h00 à 19h00
>  Les dimanches et jours fériés 

de 10h00 à 12h00 »

« Les propriétaires d’animaux et 
ceux qui en ont la garde sont te-
nus de prendre toutes les mesures 
propres à préserver la tranquilli-
té et la santé des voisins, ceci de 
jour comme de nuit, y compris par 
l’usage de tout dispositif dissua-
dant les animaux de faire du bruit 
de manière répétée et intempes-
tive. Il est interdit de laisser aboyer 
un chien dans un logement, sur un 
balcon, dans une cour, dans des 
locaux industriels et commer-
ciaux sans que le responsable ne 
puisse à tout moment faire cesser 
la gêne. »

« Les propriétaires ou posses-
seurs de piscine sont tenus de 
prendre toutes mesures afin que 
les installations techniques ainsi 
que le comportement des utili-
sateurs ne soient source de gêne 
pour le voisinage. »

Conseils contre  
les cambriolages Petit rappel 

pour un bon 
voisinage
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